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AVANT-PROPOS 

En reproduisant en France ct signant de mon nom une publicaron des-
lince a faire corinaitre le Paraguay au nioment oü se discute le traite Le-
prédour, je crois nécessaire d'expliquer le but que je me propose, parce 
qu'avant tout il ne faut pas que personne puisse émetlre un doute sur la 
po.«ilion occupée dans cclte question, par le pays ctla cause que j'ai 1'lion-
ncur de représenler. 

Mes ¡Jées et mes convictions les plus profondes m'cloignent de toute dé-
morchc tendaut á excrccr une influence quelconque sur la résolution que 
la France va prendre. Ma pensóe intime est que mon pays doit assister 
¡mpassible au débat qui va s'ouvrir, et, que lque soit le résultat, ne se pré-
nccuper d'autre chose que de ce qu'il lui appartientde fairepourmaintenir 
son indépcndance. 

Si la perle de la nationalitó de mon pays doit suivre l'abandon de la 
France, j'ai la croyance profonde que ce malheur est préférable á celui de 
nous voir mendier un appui que la France a pu uous accorder daos un mo-
ment donné, et qu'elle a le droil de nous retireralors qu'elle le juge con-
venable. 

La fatalité n'apaspermis que ees ¡dees pussent prévalolr dans ma patrie, 
quelques nnnées avant qu'on eút la pensée d'accepter une interventicn 
ttrangére ; aujourd'hui que l'expérience leur a donné une sorte de consé-
cration, mes coinpatrioles les adoptent; aussi, puis-j • me permettre d'en 



faire pour moi une regle de condnite en harraonie avec mes devoirs 
d'homme d'lítat. 

« Détruisez, me disait mon honorable a ra i le ministre de la guerre en 
» m'accompagnant au mó!e de Montevideo, le jour de mon départ pour 
•> la France. le 17 aoút dernier, détruisez toutes les calomnies que la 
» presse dirige contre la cause de nolre pays, démentez loutes les asser-
» tions mensongéres dont on nous aceable, mais quant á la résolution que 
» la France doit prendre vis-á-vis de nous, exige z seulement qu'elle soit 
» prompte etnette, et qu'elle neblessepas notre indépendanre. La France 
» a le droit de nous abandonner, mais personne n'a le droit de décider de 
" notre sort. Cette terre est la nólre, nous n'avons mAnagé rií notre sang 
•> ni notre fortune pour la défendre, personne antro que nous ne doit élre 
» l'arbitre de son avenir. » 

Je ne fais done pas la reproduction de cette publication danslebut d'in-
Uuencer la decisión de l'Assemblée législati ve, ui.-is bien pour obéir á une 
pensée de patriotismo américain. 

Le général Rosas compte en France des amis qui le défendent aveccha-
leur, personne ne doit en étre surpris, car cbacun a son libre arbitre pour 
juger á son point de vue les faits qui le touchent; il est naturel que les actes 
du général Rosas envers l.i France soient considérés parquelquespersonnes 
roiíime dignes d'éloges et quelquefois meme d'cnthousiosme. 

Les amis du diclateur pouvaient diré : « que l'on ratifie les traités, la 
» France le juge conveuable. » Aucun étranger n'avaitle droit de faire une 
objection á cette decisión. Mais au lieu de se borner á établir les motifs 
pour lesquels la France doit montrer de la bienveillance au général Rosas, 
ses amis ont développé d'autres argumenta, parmi lesquels on trouve sur-
tout le discrédit jeté sur les peuples et les gouvcrnements de l'Amérique 
du Sud en opposition avec le dictaleur. 

Buénos-Ayres lui obéit, le Paraguay et l'État Oriental le combattent. Des 
lors, pour les amis du général Rosas, Buénos-Ayres devient la terre pro-
mise, pendant que le Paraguay et l'État Oriental doivent étre désbérités 
de toutes les faveurs de la nature, de tous les avantages de la civilisation, 
de tout enfin ce qui peut rendre désirables les rapports avec un peuple. 

Ceux qui écrivent ainsi n'ont jamáis habité les contrées dont ils entre-
tiennent leurs lecteurs, ou les jugent aprés un séjour de quelques mois 

dan» les villes du littoral, c'est-á-dire dans des localités qui, bien qu'Amé-
ricaines, sont loin de bien représenter l'élément américain. Qu'importe 
cela ? Les amis du général Rosas décident dogmatiquement et jugent le 
génie et les moeurs, les traditions, les querelles et la civilisation de ees peu-
pics ; ils écrivent dogmatiquement sur tout ce qui a rapport á ees contrées, 
et généreux ou avares suivant leur intérét, ils leur accordent ouleur refu-
sentdes qualités, les déíigurenl ou les embellissent, et cela avec un tel 
aplomb, qu'ils arrivent presque a jeter le doute dans nos esprits, á nous, 
qui somraes nés dans ce pays et y avons passé notre vie. 

Cette méthode de proceder n'est pas étrangére á ceux qui en Europe dé
fendent notre cause. Nous avons entendn jeter du haut de la tribune l'épi-
théte de láches aux solJats argentins, qui ont fait dans la guerre toutcequi 
est humainemenl possible pour ne pas mériter ce nom, et souvent on voit 
dépeindre l'habilant de la terre argentine et son pays sous descouleurs dé-
favorables. 

G'est que, ne connaissant ni les hommes ni les choses de 1'Amérique du 
Sud, nos amis cemme nos ennemis, en général, confondent tout et placent 
l'intérét d'un peuple, lá oú se trouve I'intérét d'un homme. 

Moi qui ne puis recourir á de tels moyens erronés pour défendre mon 
pays vis-á-vis de l'Europe, j'ai, dans toutes les occasions, renda au noble 
peuple Argentin, la justice qu'il méritait, —l'accomplissement de ce devoir 
m'était d'autant plus facile qu'entre les Argentins et Oricntaux, il n'y a au
cun intérét qui les divise, — aucune haine ne leur a mis les armes á la raain; 
— ils s'égorgent mutuellement, parce qu'ainsi le veut la volonté de fer de 
l'homme qui, veníant étre le destructeurde ma patrie, est aussi l'oppresseur 
du peuple Argentin. 

Ceux qui traitent ainsi la question de la Plata ne se rendent certaine-
ment pas compte de l'effet que produit un tel systéme sur les hommes 
de l'Amériquc du Sud ; — ils ne comprennent pas que, si par hasard 
il se rencontre un Américain assez miserable pour applaudir aux inju-
res prodiguées á ses adversaires, la généralité des hommes de cette 
contrée s'irrite contre une défense ainsi formulée et la tient á ou-
trage. 

Sans étre á la hautenr de la civilisation européenne, les Américains du 
9od ne sont pas, tant s'en faut, ees peuplades sauvages que l'étranger peut, 



á son caprice, oxcifcr les unes contre les nutres, et qui céd&nt á la rancune 
du moment, se halssent, se dépréoient et se calomnient mutuellement. Ce-
pendant, le ton employé, en parlant de nos affaires, est bien souvent celui 
qne l'on prendrait en parlant de celles d'Otahiti. Quiconque sait, cu croit 
savoir rédiger un article, s'arroge le droit de nous donner des lecon?, de 
trancher impérieusemcnt dans nos discussions, et nous prodigue aussi le 
sarcasme. 

Nos révolutiOns, nos guefre?, nos erreurs, les crimes mémés qui vien-
nent parfois attristfr ees bolles régions, tout cela semble étrange á l 'Eu-
rope; etcependant, lorsque nous ouvrons l'histoire des peuples du conti-
nent européen, nous pouvons trouver, nous aussi, et cela en debors des 
temps de barbarie, des révolutions, des guerres, des erreurs, des crimes, 
enGn un spectacle semblable á celui dont l'Amérique du Sud est le 
théátre. 

Bien peu d'hommes en Europe ont compris l 'Amérique, et ont pu juger 
ses habítants et ses besoins; bien peu d'hommes ont pu apprécier les cir— 
constarices dans lesqüelles se sont trouvés ees peuples entrant dans la vie 
politique. Ceux-lá ont pu reconnaitre toutes les difTicultés qu'il a fallu va i ri
ere pour arriver au point oú Ton est parvenú : ils ont su comprendre que lio 
snpérioi ¡té iníelligente ont déployée les Boüvar, les Rivadavia, les Andrade, 
et ils ont dú admelfre que les peuples qui produisaicnt de tels hommes, n'é-
taient pas a classer d'une maniére aussi ¡nférieure, comme le diré de cer-
tains écrivains voudrait raflirmer. 

De tous les peuples de l 'Amérique du Sud, le Paraguay est le moins 
connu de l'Europe, et en méme temps celui qui a été le plus victime du 
systéme dont nous déplorons les effets. 

Lesapologistesdugénára! Piosas ontdépeintcettecontrée souslescouleurs 
les plus sombres; ils ont nié son importance, ils ont vilipende le caractére 
du peuple ; ils ont meconmi et calomnié l'illustre magistrat placé á sa téle, 
auquel ses vertus, ses talents, son patriotismo ont mérité le respect de toute 
l 'Amérique en méme temps que l'amour et la confiance de ses conci-
toyens-

C'est pour combatiré ees erreurs, c'est pour faire connailre un peuple 
vertueux et vaillant et luí faire rendre justicc, c'est pour faire estimer le 
nomd'uii des hommes qui.honorent le plus le uom américain, que j'ai voulu 
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faire publier ici les lettres sur le Paraguay. Cet ouvrage a élé édité en 1848 
en Amérique, et son auteur était un étranger n'ayant a attendre aucune 
faveur du gouvernement ou du peuple du Paraguay. 

Ce qui recommande surtout ce livre, c'est saciarte, sâ  modération, 
la sagesse de ses appréciaíions, etla connaissance profonrle de lout ce qu 
touche au peuple du Paraguay. — L'auteur n'est pas Fecho des recits qu'on 
a pu lui faire, il écrit ce qu'il a vu, et un séjour de plusieurs années dans le 
pays lui permet d'asseoir son jugement. 

Trois ans se sont écoulés depuis l'apparition de ce livre; et depuis cette 
époque, le Président López a mérité davantage la qualification de grand 
administraleur ct acquis de nouveaux titres a la reconnaissance de ses con-
citoyens. 

Toutes les branches de l'administration ont été considérablement amé-
liorées, 1'instruction publique a recu une nouvclle impulsión, un nouveau 
Code de commerce a été promulgué, le sysléme financier s'est perfectionné, 
et on frappe depuis quelque temps une monnaie aux armes du Paraguay 
dans sa capitale. 

En 1849, l'armée du Paraguay donna signe de vie en oceupant une par-
lie de la province de Corrientes, pour protéger l'introduction d'un grand 
eonvoi d'équipcments militaires achetés au Brésil par le Président. — Le 
général Rosas, qui raillait l'armée du Paraguay, ne trouva á lui opposer, le 
jour oü elle semontra, ríen autre chose qu'uno attitudc défensive. Aujour -
d'hui, l'armée du Paraguay par son instruction et sa discipline, est Fé-
mule des armées des diíTérents peuples de l 'Amérique méridionale. Un 
Iraité d'alliance offensive et défensive fait plus tard avec le Brésil, et ratifié 
par S. M. l 'Empereur, révéle Fexistence du Paraguay au monde politique, 
puisque ce traité a pour base la conservation de la nationalité de l'Ktat 
Oriental. 

Ainsi, le Paraguay jouit d'une administration protectrice de l'ordre et 
d'une sage liberté; ses revenus et ses dépenses sont dans un équilibre par_ 
fait, son armée garantit son indépendance; il s'appuie sur l'amitié et l'al-
liance du peuple le plus puissant de l'Amérique du Sud. 

Ces resultáis ont élé obtenus en peu d'années par l 'homme entre les 
mains duque! est tombé l'héritage du docteur Francia, c'est-á-dire la di-
rection d'un peuple écrasé par le despotismo le plus barbare, enchainé 
dans l'iriaction par Tisolemenl complet dans Icquel ce despotisme le main-



tenait, n'ayant d'autres lois qae la volonté d*un tyran et d'autres ressources 
financiares que la propriété particuliére, ravie á son possesseur le jouroú 
le mattre en avait besoin. — Sereit- ce que l'homme dont le génie a obtenu 
de tels résultats n'a pas fait assez pour méritcr l'cstime du monde? ou ceox 
qní, en Europe, parlent si légérement du Président D. Carlos López, au-
raient-ils des tilres égaux a présenter á la reconnnissance de l'humanité? 

Je livre la solution de ees questions au bon sens de l'Europe; moi, j'ai 
accompli le devoir que, je le répéte, un sentiment de patriotisme améri-
cain m'a seul inspiré : en terminant la tache qui, si heureusement, m'est 
échue, j'éprouve une véritable joie d'avoir pu proclamer á haute vofx, au 
milicu de l'Europe, les vertus du Pt uple Paraguayen et celles de l'illustre 
Magistrat qui préside á ses destinées. 

París, le 4 Juin 1851. 

M. PACHECO-Y-OBES. 

L E T T R E S 

SUR LE P A R A G U A Y 

Buénos-Ayres, 8 février 1848. 

M O N S I E U R . . . A R í o DE JA ; .E IHO. 

Vous me priez de vous diré exactement ce qu'est le Paraguay , 
c 'est -a-dire quels sont les principes, le caractére, la tendance, 
l 'organisalion du gouvernement ac tue ldu Paraguay ; quelle est 
son administrat ion; quelles sont ses ressources militaires et fl-
nanciéres, ses productions ; quels sont les moyens d'y étublir une 
prospérité durable et d'y al inientcr u n commerce important. 

Vous voulez ees informations pour les confronter avec celles 
que vous m e dites avoir été données au gouvernement des États-
Unis par M. Graham, cónsul de ce gouvernement á Buénos -
Ayres. M.Grahams 'es t rendu auParaguay parordre de M. Brent , 
chargé d'aflaires des États-Unis auprés de la Républíque Argen -
line, pour offrir sa médiation dans l 'arrangement des difficulté's 
entre le Paraguay et Buénos-Ayres . 

Vous me demandez beaucoup : j e ne sais si je pourrai vous 
satisfaire ; j ' y ferai tous mes efforts. J e vous dirai, avec la v é r a -
cité et la sincérité que vous me connaissez, ce que j'ai vu et l ' o -
pinion que j e m'en suis formée. 

II est bon de savoir la posilion de oelui qui donne un ren -
seignement, parce que cette connaissance sert á mesurer la va— 
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leur de ce renseignemenl. Vons saurez done que je suis peul-
élre le premier dtranger qui ail penetre dans l'intérieur du pays 
apres la mort du dictateur. J 'y ai séjourné plus de six anudes; 
je l'ai parcouru dans toules les directions; j ' y ai observé avec 
une allention soutenue Ies usages et contornes, Ies idees des 
habitants. Gráces a queln ucs connaissances medicales que je 
possede, j'ai éld a méme d e leur rendre quelques services, qui 
m'ont fourni l'occasion d'e-ntrcr en relations avec des individus 
<le toules Ies classes, et de les voir sorlir v i s -a -v i s de moi , jus -
qu'á un certain point, de la réserve et de la mdíiance qu'ils 
conserven! gendralemenl envers tous les ctrangers. 

Vous voyez done que les moyens d 'observer et d'etudier le 
|>ays sous loules les faces ne m'ont point manque. Depuis l eder -
niersiécle le Paraguay avait acquis de la cdldbritd en Europe a 
cause des dtablissemenls des Jdsuites, dont il a ele dit lant do 
bien et tant de mal. La curiositd du monde a dtd ensuile tenue 
en éveil- par l'etrangetd et l'originalild de rhornmc qui a gou-
vernd ce pays si longtemps. Aujourd'bui que tous Ies g o u v e r n e -
uients et lous les hommes inlelligents cherebent a í'avoríser et 
a dtendre le commerce, les arts et r indn?trie, il estnaturel que 
loutee qui peut atteindre ce bnt et servir de donnee pour ca lcu -
ler des projets et des entreprises excite un puissant intérél. 

Pour juger súrement un pays, il fáül commencer par le bien 
connaítre avant l'dpoqtie sur laquelle I'on fait porter son e x a 
men. C'est á un pareil point de ddpart que j'ai rattacbd mes ob -
servations. J'ai recherchd d'abord avec grand soín ce qui s'est 
fait á l 'époque si mystdrieuse du dictateur Francia, pour com-
parer ce temps et ce gouvernement avec le temps et le gouver
nement actuéis, pour savoir ce que le Paraguay dlait alors, et 
s'il s'est amdliord ou s'il a empiré, j'ai cru qu'il dtait indispen
sable d'avoir une teinture, au moins Idgére, des dvdnements 
intérieurs d'un pays que l'on veut dtudier, sous peine d'en por
ter des jugements térndraires. 

11 est en outre indispensable, pour ne se pas t romper , de 
prendre en considdralion les circonstances spéciales de chaqué 
pays, de chaqué gouvernement et des hommes que l'on veut 
f-araetdriser. Si Ton pei'd de vue ce principe, Si l'on juge sur des 
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données et des idées préconcues, sans dgard pour Petat parti-
culier des pays et des gouverncmenls , on s'expose á ne tirer 
que des conséquences hasarddes ou fausses. 

Je ferai done preceder les renseignemenls que vous me d e 
mandes d'un rdeit succinct de ce qué s'est passd au Paraguay 
depuis que rinfluence exclusive du dictateur Francia et de son 
modo de gouvernement s'y est consolidde. Vous saurez a lo is ce 
qu'dtait le Paraguay a eclte époque. Je vous indi juerai aussi les 
circonstances speciales et l'élat exceptionnel du Paraguay, en 
vous exposant les raisons sur lesquelles je base mes jugements, 
et avec ees données vous pourrez apprdcier le pays, son g o u 
vernement actuel et l 'homme qui vous transmet ees in fo r -
matioits. 

U y a huitans, le Paraguay, jadis une des provinces de la 
vice-royauld do Budnos-Ayres, n'exisiait plus, pour le monde 
polilique et commercial , que dans les livreset sur les caries geo-
graphiques. On aurnit dit qu'un grnnd calaclysme l'avait fail 
disparaiiro de la surface du pdobe. Quand par hasard on venait 
a parler du Paraguay, c'dlai». c o m m e d'une chose qui a cesse 
d'étre, tant avait din complete, rigoureuseet longue l'ihOOWfinu-
nicabilitd oü le dictateur avait maintenn cello contrée pendanl 
loul son regne. Ce fut précisement la ce qui excita ma curiositd 
et me decida a visiler ce pays. 

II importe peu, je crois, de savoir comment le dictateur attei-
gnit le degrd de pouvoir oü il se placa et les motifs qui l'ont in-
duit a prendre le parli, aussi singulier que ruineux, de se b lo -
quer lu i -méme avec une rigueur sans exemple. Je me bornerai 
done a vous exposer les rcsultats de ce sdquestre, sa nalure, 
ainsi que le sysleme de gouvernement et d'adminislration du 
dictateur Francia. 

Le premier, efí'et de celte sdquestration du monde extdrieur 
fut d'aneantir en peu d'années le commerce important, actif et 
florissant, que íit a lie province pendant les trente derniéres 
anndes du XV11I* siécle el Ies dix premiéres de celui-ci. D'aprés 
les calcnls et l'opinion de ceux des ndgociants de cette dpoquo 
qui vivent encoré, le commerce du Paraguay exigeait un HMMB 
veuient de plus d'un million et deini de praslres fortes, occu-
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pait plus de cent cinquante bátiments de tome grandeur, entre 
lesquels 011 en comptait plus de trente au-dessus de deux cents 
tonneaux, et employait plusieurs millíers de bras á préparer 
l 'herbe ou thé du Paraguay, á couper des bois de conslruciions 
et a différenls travaux agricoles. On ne connaissait alors que 
trois anieles d'éehange ou d'exportalion : l 'herbe, le tabac el 
les bois. Personne nc songeait au cotón, au sucre, á l'indigo, 
aux resines et autres anieles que le pays produit en abondance. 

A v e c la cessation du commerce les capitaux s'éteignirent, 
d' immenses approvisionnemenls de produits se convertissant en 
poussiére dans les magasins. Personne ne put croire que celte 
incommunicabilité se maintiendrait si longternps. Chaqué année 
on s'attendait á ce qu'elle allaíl finir, et chaqué année on r e -
faisait les approvisionnements en herbé, tabac el bois, qui tom-
baient á leur tour en poudre . Les bátiments, stalionnant sur les 
rives du fleuve, sous un climat tropical, se démanlelaíent et 
pourrissaient enfín aprés avoir occasionrié d 'abord de grandes 
dépenses de radoubage ; enfin, des milliers de bras restaient 
inoecupés. 

Avec la cessation du commerce les recettes des douanes, seul 
revenu de l'Etat, disparurent. Le dictaleur rem placa ce déficit 
par un expédient tres simple et trés facile, celui des confisca-
tions, d'amendes exorbitantes pour les fautes les plus légéres et 
les plus innocentes, et d e demandes d'argent á ceux qu'il suppo-
sait en posséder, fusillant quiconque ne payait pas la somme 
prese rite á l'époque qu'il désignait lui -méme, et s 'emparant en-
suite de tous ses biens. 

Le dictaleur a mis bien des soldats sur pied ; mais il n'avait 
ni armée, ni organisation militaire, de quelque nature que ce 
fút. Ses soldats, d 'aprés ce que j 'en ai pu juger, m'ont paru in-
capables d'une résistance sérieuse. Avilissant la classe militaire, 
dont le noble emploi est de maintenir l 'ordre public et de de
tendré l'État quand il est atlaqué, il en fit le tyran et le bourreau 
des aulres classes. Tout h o m m e qui ne portait pas l 'uniforme 
devait se découvrir lorsqu'il passait devant un soldat, sous 
peine d'étre sabré, s'il manquait , raéme par distraction, á ce 
ceremonial. 

L'adininistration publique hors de la capitale élait confiée á 
des délégués et commandants militaires, qui jugeaient, tnel -
laient en prison, condamuaient a l'amende ou au fouet a leur 
bon plaisir. Faire la moindre représentalion contre ce qu'ils 
ordoiinaienl élait qualifié par eux d'opposilion systématique, et 
celui qui se le permettait élail designé par la qualiíicalion d'op-
posanl : termo et qualiíicalion qui suííisaieni pour atlirer sur la 
léte de celui qui avail osé se plaindre le plus brutal traite-
uienl. 

L'adminisiratioii de la juslice était enlravée, lente et diffieile ; 
elle n'avait ni degré, ni recours, sinon au dictaleur qui l'avait 
concenlrée dans ses mains, et, par un inexplicable sys léme, 
al>sorbait les procés et paralysait les alTaires. Malheur á qui 
conque laissail échapper la moindre pluinte contre ees délais 
saris fin de la sentence. 

L e dictaleur était inaccessible ; on ne pouvait arriver j u s q u á 
luí que par pétition, qu'il faliail remetlre á un ernployé sui gp-
neris, sans titre ni fonclions connues, que Francia appelait 
actuario, comme qui dirail préposé aux artes, lequel recevait 
ou refusait la requéle, suivanl ses caprices ou ses aí'feciions. Si 
I'enere n'élail pasassez noire, si le papier n'élait pas assez lisse, 
si quelque expression, encoré qu'usuelle el eouranle, n'élait 
pas comprise par cet agenl ou sonnait mal ¿i son oreille, cela 
suf'íisail pour qu'il rejelál la requé le ; il faliail en Taire une autre. 
Dans une occasion, cet employé relusa trois ibis la pétition d'une 
personne trés honorable , sous prélexte que l'encre élail trop 
Manche, quoique des la seconde copie on se füt servi de l 'encre 
que lu i -méme avait daigné indiquer comme se vendant dans 
lelle boulique. 

Cet actuario se diverlissait a reteñir les prétendants dans la 
rué devant sa porte, au soleil et la léle découverie, attendant 
son apparition pour apprendre de sa bouche si leurs requétes 
avaient élé dépéchées. Souvent , il augmenlait ce diverlisse-
menl en s'esquivanl par une porte de derriére, trouvant u i a -
liére de risée et plaisanlerie dans le désappoinlement de ees 
pauvres gensqui l 'atlendaienten vain pendant plusieurs heures. 
Ni le r a n g , ni l'áge. ni la vertu , ni ríen de ce que les h o m m e s 
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en societé entourenl de vénération, M metlaient a l'abri des in-
solences que la mauvaise huineur de cel employé laisail pleuvoir 
sur la tole des ci loyens Ies plus respectables. Le diclateur n'igno-
rait l ien de ce que Iaisait son agenl et applaudissail á tout. C'élait 
comrae un gage de la fidélité de celui-ci , en méme lemps qu'un 
nouveau moyen d'avil issement des ames el du maintien do 
la terreur, qui formaienl les deux grands ressorts de son 
autorilé. 

II semble que le diclateur, ainsi que ses employps ct satel-
lites de loute classe, n'aienl pas cu d'occupalion plus importante 
ni de plus vif plaisír que de de'couvrir ou d' invenler des inoyens 
de mortifier leurs compatriotes, de les vexer et do Ies ruiner. 
De méme qu'en Chine, Cantón étail jadis la seule ville accessible 
au commerce élranger, au Paraguay, llapua, aujourd'hui Ville 
<VIncarnalion, était Fuñique point oü les négociants brésiliens 
puissenl loueber, sans qu'il leur ful permis d'aller au déla, et 
oú les nalurels du pays puissenl aller vendré leurs denrees. Les 
Cbinois de loutes les parties de l 'empire avaient toule liberté 
d'aller a Cantón ; inais un Paraguais ne pouvait s 'approcber 
d'Jlapua sans un permis écr i t , que Ton nobtenait que sur de
mande soumise aux forinalilés Ies plus Irivoles el les plus ridi
culos, c lqu 'on devaitregarder c o m m e une favour loute spéciale, 
apres une áltenle souvenl de plusieurs rnois; de sorlo que, Iors-
qu'on l'oblenait, les denrees pour lesquelles on l'avait sollicilé 
s'élaient délériorées durant ra l tenle de la dópéche et avaient 
perdu de leur qualilé el de leur prix sur le marché . 

Dans lout pays, le peuple aime que Ies monarques , les chefs 
de la nalíon, se fassent voir dans les rúes, dans les promenades, 
dans Ies lieux publics. Ccux ci, de l eurcó lé , se complaisent a 
recevoir, dans ees occasions, les hommagos de respect et d'af-
feclion des populations. Au Paraguay, le diclateur n'accueillait 
d'aulres manileslatious que celles de la lerreur el de l'eífroi. 
Son apparilion dans Ies rúes faisail le méme eí'fel que cel led'uno 
hele enragée qui mol lout le monde en fuite. Dti plus loin qu'on 
apercevail ses balleurs d'eslrades, on fermait précipilarnmenl 
portes et fenélres, les passauls se précipitaient dans quelque 
FCCOíU ou se jelaient dans les rúes de iraverse avant l 'arrivée 

ile cetle avant-garde qui avail pour consigne de sabrer sans mi-
séricorde quiconque se trouvorait sur son passago. 

La sanglanle oxécution d'un Hspagnol européen qui avail en 
l'indiscréiion de blamer la suppression des couvents, exécution 
suivie de la confiscation complete de lous ses biens, sans la 
nioindre compassion pour la íemnjc et les enfants de cet in for -
luné, et l 'emprisonnement rigoureux d'autres individus qui 
avaient maladroilement laissé percer leur mécontenlement par 
quelques caricatures, furent les premiers actes de cette longue 
el cruelle oppression qui , par la suite, s'affermit par de f ré -
quentes exécutions, loujoiws failes sous les yeux du diclateur. 
11 s'y joignit de nombreux emprisonnemenls , avec un redouble-
ment de rigueur et avec l 'abominable tourmenl des flagella-
tions, appliquées, non comme peino el cháliinent, selon le cas, 
d'apros la Iégislalion barbare du moyen age, maís c o m m e moyen 
d'arracher des aveux . 

La terreur qu'inspirait le speotacle de lant d 'hommes qui, 
sans motif plausible, sans aucune procédure préalablc, et s o u 
venl aprés une caplivilé de 1 í! ou 20 ans, tonibaienl tous Ies 
jours sous Ies coupsdu diclalcur, et de tant d'autres qui gémis— 
saicnt par ceulaines dans les eachots et dans les casemos de la 
soldatesque, s'empai-a de l'espríl des Paraguais et humilia leur 
cceur, au ]>oint qn'ils se laissérent doniiner par une apathie et 
une insensibililé incurables, et en vinrent a n'avoir d'autre 
préoccupaliou que celle de sauver leur vio et leur liberté. Beau-
coup se coníinéi-ent volontairement dans leurs maisons de c a m -
pagne, en évitant aulant que possible Joute commuuication au 
dehors Dans le premier veuuquis 'approcbai ldelui , r imaginalion 
du Paraguais lui montrai l un délaleur, el sa premiére ponsée 
était de se renfermer dans une oxcessive méfiance, dans un m u -
tisme complet, pour sauver sa précatre el pénible oxistence. Les 
jeuhes gens, sans oceupation, sans disíraclions honnétes, ne 
pouvanl échapper a l'oisivelé par í'instruction, se livraient pour 
la pluparl avec l'ui eur aux jeux de hasard et aux coui tisanes, 
el dissipaient ainsi leur faiblo fortune avec leur sanlé. Pour la 
premiére fois on vil au Paraguay ce dont il n'y avait pas encoré 
eu d ' ex fmple , le suicide de plusieurs individus : acte de déses-
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poir aussi répugnant que possible au caractére tlegmalique et 
resigné de ses babitants. 

Un tel état de choses devait avoir pour infaillible résultat la 
pauvrelé, la misére et l ' ignorance la plus profonde ; et ce fut 
ce qui arriva. Tout le monde ne songea qu'á s'isoler autant qu'il 
le p u t ; on s'empressait de renoncer au seul plaisir, á la seule 
voie de culture de l'esprit que la société pouvait offrir dans la 
fréquentalion franche et fréquenle des voisins et des cormais-
sances; on se privait des visites et des conversations, méme 
entre parents et sur des intéréts de premiére nécessité. G'est 
ainsi que tout esprit public, tout sentiment de bien general s 'é-
teignit. Un individualismo concentré prit la place de ce senti
ment noble el généreux que l'on appelle patriolisme. 

II y avait á i 'Assomplion, du temps du gouvernement espa-
gnol, un collége. On avait fait du local une caserne en 1810, á 
l 'approche de l 'expédilion dont la Junte de Buénos-Ayres mena-
cait le Paraguay. Toutefois l 'établissemenl coliégial avait été 
transféré dans une maison parliculiére. Sans doute, l 'éducation 
que la jeunesse recevait dans ce collége était défectueuse, peul -
étre méme mauvaise ; inais entín c'était quelque chose. L e d i c -
tateur Francia laissa lomber les eludes ; le collége disparut sans 
qu'aucune espéce d'élablissement d'éducalion, méme primaire , 
le remplacát. O n est en droit de supposer que Francia cons idé -
rait l 'ignorance comme la base la plus ferme de son autorité, 
comme un élément de prospérilé publique. Gráces pourtant au 
désir, aussi véhément que général , que les Paraguais ont de 
s' inslruire, quelques parlículiers soutinrent un cerlain n o m b r e 
d'écoles primaires dans la capitale et la campagne ; mais jamáis 
ils ne recurent le moindre secours du gouvernement , qui ce-
pendant avait saisi les anciens revenus du collége et en d í spo -
sait á sa guise. 

Lediclateur n'a jamáis rien fait pour 1'amélioration raatérielle 
du pays. Gependant, s'il se íút lancé dans cetle voie , il aurait 
au moins apporté quelque compensation aux innombrables 
maux dont sa singuliére maniere d'administrer a frappé le pays. 
Aucun m o n u m e n t , aucune institulion ne reeommande sa m é -
moire. Elle ne peut s'attacher qu'aux ruines qu'il a laissées. 
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Villa Real ou la Conception, ville antérieurement populeuse, 
riehe, active, est restée presque vide d'habilants et c o m m e frap-
pée de mort par les invasions des Indiens sauvages el l 'anéan-
tissement du commerce. Villa Rica, encoré plus peuplée que la 
premiére, quoiuue son commerce füt moins actif, a décliné á tel 
point qu'une partie de son lerriioire est redevenu désert. 

L e dictateur s'élait mis en léte de rectifier l ' irrégularité des 
rúes de la capitale. L^s propriétaires dont les maisons se trou-
vaient en dedans des alignements, tracés sans aucune connais— 
sanee scienlifique, sans aucune étude des accidents du terrain, 
par un malbeureux macón, élaient obligés de l esdémol i r . L ' o -
pération faite, venail une reclificalion des premiers alignements : 
il fallait augmenter les démolilions ou rebálir ce que l'on avait 
abattu. La capitale se (rouva bienlót remplie de décombres, eí 
avec bien plus de v ides et de masures qu'auparavant. Toutes 
les églises de la capitale, une seule exceptée, se Irouvaient eo 
état de dégradalion et perdaienl leur aplomb. Le diclaleur se 
contenta de les faire étayer, car il paraít qu'il n'avait que de 
l'indifterence pour le cuite public, et ne faisail que peu ou point 
de cas de son importance et de l'influence qu'il exerce sur la 
moralité des peuples. Aprés sa mort , on fut obligé de démolir 
ees églises, crainte des accidents. Quant aux places et aux 
chemins, l 'herbe et les végélaux les envahissaient, signe trop 
évident d'inaclivité et du peu de circulalion. 

E n 1836, il se déclara une épizoolie sur la race bovine. Les 
bestiaux se couvraient de myriades d'insectes connus en A m é -
rique sous le nom de carrapalos (ixodes), qui les exténuaient 
au point que plusieurs succombaient. On raconle que le dicta
teur, pour en préserver les troupeaux du gouvernement , re-
courut au singulier expédient d'ordonner qu 'on luát tous les 
troupeaux des parlículiers aussilót que l'infection des carrapa
los s'y déclarerail , quand méme il n 'y aurait qu 'une seule téte 
infeclée, et quelque nombreux qu'ils fussent. D e pauvres cul t i -
vateurs, qui ne possédaient que quelques paires de bceufs de 
labour et quelques vaches lailiéres, s'en virent privés sans 
commisération. Pour que la luerie fúl plus active, on détachait 
de forts partís de soldats, bien fournis de munit ions, qui ou» 

2 
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vraionl le fon sur les besliaux condamnés lorsqu'ils élaient en 
grossos troupes. Si les te'moins <le celte exlravaganoe n'étaient 
pas en si grand nombre , et si je n'avais pas vu le décret original, 
il me serait impossiblo d'y croire. 

Je viens d e vous diré commcnl a étégouverné le Paraguay el 
ce qu'il a été durant les trente nnnées de dietalure de cet 
homme singulier. Vous savez a présent comineiit ii dirigeait les 
diverses brancbes de l'administration. Tout ami de I'humanité 
éprouve uno profonde douleur M voyant ce que le diclateur 
Francia a lait durant ees trente années, pendanl lesquelles íl a 
lena dans sa main Ies deslindes d'un si beau pays, el en se r c -
présentant tout ce qu'un bomrne de talent, avec nu pouvoir 
aussi ¡Uimité et une volonlé aussi énergique, aurail pu faire 
pour la prospérilé de sa patrie. 

Je me rappelle que pendant sa v ie , quand au Brésil, á Monte-
vidéo ou ici, on venail a parler du Paraguay et a discourir sur 
les événements qui suivraienl la mort du diclateur, on suppo-
sail généraiement que ce pays serait en proie á uno réaclíon 
violente et désordonnée, el deviendrait le tbéátre de troubles 
fréquents, ainsi que 1'avaienl élé et l'elaient encoré los autres 
élats hispano-américains : on prédisail niéme que les e o m m o -
tions y seraient d'aulant plus prolongóes et sanglantes, que la 
répression y avait cié plus rude et plus longue, et que l'igno-
r a n c e des masses y élait plus profonde. On s'imaginail que le 
diclateur y laisserait des parljsans et des sicaires, quiseraionta 
leur tour persécutés par ceux qu'ils avaient opprimés, e lqu 'eu 
dernier recours le Paraguay se soumellrail a Buenos— A y res, 
dont quclqu'unc des factions qui le déebireraient viendrail im-
plorer la proiection. On ajouiait que la séparalion du Paraguay 
des aulres provinces de la Confédéralion, et la complete incooi-
municabibté qu'il avait maintenue v is -a-v is d'elles, étaienl l'oeu-
vre exclus ive ue ia capricieuse volonlé du dictaleur, et que le 
peuple paraguais désapprouvail ees deux mesures , encoré qu'il 
s'y füt soumis. 

II me semble que celte opinión, qui élait genérale, était née 
des idees qu'avaient répandues les publications de deux étran-
gers ayant reside quelquc temps an Paraguay dans les pre-

— 19 — 

miéres années d é l a dictalure. M. Benger, citoyen suisse, a r -
rivé dans ce pays en 1820 c o m m e Bata ralis te et médecin, el 
M. Joao Bobertsou, négociant anglais, qui avait cntamé d e s s p é -
culations avec lo Paraguay en 1812, publiérent á leur retour en 
Europe, le premier un Essai sur la róvolulion du Paraguay, le 
second, un vo lumc sous le lilrc de Itégne de. íerreur de Francia 
au Paraguay, outre deux volumes de l e t l ressur le niéme pays. 
Dans ees deux publications, on trouve les propbéties dont j'ai 
parlé, et le public y ajoutait d'autant plus volontiers foi, que l'on 
regardait lours auleurs comme devant étre bien informés. Tou-
tefois les fails les ont complétement démenties, tant la popul:t-
tion du Paraguay esl unique el singuliére entre tous les peuples 
de l 'Amérique. 

Le diclateur mourut en septernbre de 1840, laissant le pays 
dans la crise la plus périlleuso oú puisse se t rouver quelque n a -
lion que ce soit, cello d 'une complete acéphalie. Exclusivement. 
oceupé de lu i -méme, le diclateur n'av 'it rien prévu , rien p r e 
paré pour les cas si fáciles a prévoir de maladie ou de morí . 
Néanmoins ¡1 n 'y a pas ou de partís au Paraguay; on n'y a vu ni 
réaclions violentes ni dósordros, ce qui avec raison a étrange-
menlsurpr is loul 1c monde. Ge pays n'en est pas non plus re-
venu a se soumeltre a Buénos-Ayres, ce qui d u reste s explique 
suffisamment par lo caraclére des babitanls. 

A u mornent mérac de la mort du diclateur, son préposé aux 
acles (actuario), qui sans doulo protendait conl inuer son sys— 
teme et lui succéder, sous le n o m e t a l 'ombre de quelques chefs 
militaires, suggéra aux quatre commandantsde quatre descorps 
armés qui oceupaient la capilale, l'idée de s'ériger en autorité 
el de former un gouvernement . Le conseil plut á ees olíiciers; 
ils s'adjoignirent un alcade, l'éluront président, et composérenl 
une junte gouverneinentale dont ['actuario se (it secrétaire. Mais 
ni la junte ni le secrélaire no suront ou ne purent se soutenir. 
La junte e l le -móme, á peine inslallée depuis quelques jours , 
décréta l'arrestalion de son propre secrélaire, Iequel, sachanl 
bien sans doute ce qu'il avait mérité, se pendil dans la prison. 
Bientól les aulres ebefs militaires ürent sentir impérativeinent 
k ceux qui formaieut ceile junte, la nécessité d e la couvocal i o n 



— 20 — 

d'un congrés, el de sa convocation par une autre autorité que la 
leur. 

Aprés quelques hésitations, conséquences naturelles de l'étal 
acéphaledu pays. ees chefs mililaires nommérent un c o m m a n -
dant general des armes, sans aucune autorité adminístralive, 
sans autre altribution que de convoquer dans uu temps dooné 
un congrés, et de vei l lerdans l'intervalle au mainlien de l'ordre 
public. 

Celte lettre devient trop longue, et c'est ici, ce me semble, 
la place o ü je puis m'arréler sans inconvénient. J e continuerai 
dans une aut re , la série de mes renseignements. Veuillez ad -
mettre, etc. 

Buénos-Ayres, le le février 1848. 

MoNSlEUK A R l O DE JANEIRO , 

J 'en suis resté, dans ma lettre du 8 de ce moís sur le Para
guay, á la nominalion d'un commandant général des armées, 
chargé de convoquer un congrés. Avant de poursuivre ma nar -
ration, permettez-moi d'appeler votre altention sur un fait bien 
digne de la í ixer. 

Celui qui a quelque connaissance de l 'hisloire des républiques 
d 'Amérique, de la langue espagnole, ne manquera pas de re-
inarquer dans celle du Paraguay une chose rare et singuliére, 
qui fait grand honneur a ses hommes d 'épée, et peut inspirer de 
la conüance dans la stabilité fulure de l 'autorilé et de l'ordre 
public dans ce pays. Les militaires de tous les nouveaux Etats 
américains y onl toujours montré , sans aucune exceplion, la 
propensión la plus funesle a l 'ordre, celle de faire et défaire les 
gouvernements sans consulter l 'opinion et la volonté de leurs 
coucitoyens, mais seulement celle des chefs de telle ou telle fae-
tion avec lesquels ils se concertaient. Au Paraguay , des le pre
mier cas, et le plus extraordinaire qu'i l soit possible d'imagi-

/ 
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ner , qui se soit présenté á eux , les hommes d'épée n'ont point 
usurpé le droit de créer et d'établir l'autorité supréme. Ils ont 
donné l 'exemple d'invoquer le concours de leurs compatrioles 
pour consulter l'opinion et le volé du pays, e t de se soumettre 
á l'autorilé que la volonté genérale élirait 

Le commandant général des armes ne manqua pas d 'exécu-
ter son mandat , et convoqua un congrés, qui se trouva réuni en 
m ars de 1 8 H , c ' e s t - á - d i r e six mois aprés la m o r í du dictaleur. 
Ce congrés, composé de S00 membres élus direclement par le 
suffrage universel , s 'empressa de satisfaire au premier besoin 
qu'éprouvait le Paraguay , celui d'une autorité qui prit en main 
la cause du pays et son administration. Ce v ide , si plein de dan-
gers pour la chose publique, ful rempli. Ungouvernement , c o m 
posé de deux consuls, fut immédiatement nominé, et on ne lui 
imposa d'autre obligalion que celle de conserver et de défendre 
Vindépendance et Vinlégrilé de la République, ce qu'il devail j u -
rer avant de prendre investilure de son emploi . Le congrés en-
fin eul la sagesse de regarder aussitót sa tache comme terminée, 
et ¡1 n'ajoula rien au mandat des consuls é lus , sinon la recom-
mandation de promouvo i r Péducalion publique, s'en rappor-
tant pour le reste á la probité, á la conscienceet aux lumiéres 
de ees magislrats. Ceux-ci, pour répondre dignement á celte 
confiance il l imitéede leurs conciloyens, avaient tout a créer dans 
un pays oü l'on ava i l tout délruit. 

Quand j 'entendais rappeler ees circonslances, que confirment 
les actes du congrés, je m e figuráis que je voyais la réalisation 
de cet état ideal que quelques publicistes ont imaginé pour ex -
pliquer l'originc el la formatiou des sociélés actuelles; quand les 
hommes, sortant des foréls oú ils avaient vécu épars et sans 
relalions antérieures, se voyant pour la premiére fois, inaugu— 
raient l 'exislence sociale en élisant leurs premiers chefs, les 
guides á la prudence desquels ils s'en remettaient pour régler 
les rapports, les droits el les devoirs des membres de la na i s -
sante co/nmunauté. 

L e so inqu'eut ce congrés d'imposer aux consuls l'obligation 
de conserver el défendre Vindépendance' el Vinlégrilé de laRépu-
blique, en passant sous silence lant d'aulres chusos, quand il 
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n'yavait ni raison ni antécédent qui pussent faire craindre que 
celte indépendance füt mise en question, montre bien que celte 
idee d'indépendance est une idéefixe, immuablement enracinée 
chez les Paraguais, ct que sur ce point (ce que le congrés vou-
laitsurtout manifester), l'opinionet lessentiments de la popula-
lion du Paraguay étaient inlimemenl d'accord avec ce que le 
dictaleur avait loujours soutenu. — La recoinmandation aux 
consuls de promouvoir Pinstruction et l'éducation publique 
montre bien que tous les eflbrts du despolisme pour abrutir et 
démoraliscr les boinmes sont impuissanls, qu'il n'y a pas 
de blocus ni de cordou sanitaire, quelque rigoureux qu'ils 
soient, capables d'arréter les efíluves de la civilisalion, et que 
les idees franchissent toules les barrieres. —• II existe dans le 
coeur de l'homme un sentiment inné, un inslinct qui lui faitdé-
sirer et chercber l'amélioralion de son étre. 

Le gouvernement de deux consuls, avec des droits et des at-
tribulions idontiques, mais qui devaient difíerer par le carac-
tére, les idees et l'éducation, était éminemrnent défecluenx, et 
portait en lui-méme le germe de graves inconvénients el de 
dangers pour l'état. Ileureusement il n'en produisit aucun, 
gráces a la déférence et ü la docilité de l'un, a la prudence et a 
la supériorilé de l'aulre, et á la courte durée de leur magislra-
lure, qui n'était <jue de trois ans. 

Le premier cónsul, D. Carlos Antonio López, est un riche 
propriétaire. II recut dans sa jeunesse, au collége del'Assomp-
lion, l'éducation que dans les premieres années de ce siécleon 
pouvait trouver dans les colléges de rAmérique. Ses études 
achevées, il donna des lecons de théologie dans ce métne coJlége, 
et fut pourvu d'une chaire de ce qu'ii celte époque 011 appelait 
philosophie. 

II s'adonna ensuite en parliculier a l'étude de la jurispru-
dence, se dévoua á l'état d'avocat, et l'exerca, snivant le diré 
général, avec zéle, impartialité et désinléressement, ce qui lui 
acquit du crédil, <les ainis el une diéntele choisie. 

Quand il devinl dangereux, sous la tyrannie du dictaleur, 
d'rxercer un mélier aussi indépendant que celui d'avocat, 
M. López se relira sur sa propriété rurale, a 40 lieues de l'As-
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somption, el se livra toul cntiera l'agricullure et a la leclure du 
peu de livres qu'il avait pu se proeurer. II venait trés-rarement 
á la capitale et ne s'y arrélait que peu de jours. Celte vie reli-
rée, celte sorte de réclusion a laquelle il s'étaitcondamné, l'ont 
providenliellement souslrait aux méfiances et aux terreurs du 
dictaleur, et l'ontsauvé de laprison ou de la mort, quienélaienl 
la conséquence ordinaire. 

M. López n'est jamáis sorti de son pays, et antérieuremenl il 
n'y avait jamáis pris la moindre part aux afíaires publiques. II 
n'a pu connailre les excellents ouvrages publiés sur loutes les 
branches de l'administration publique et de l'économie politi-
que, ni obtenir la moindre nouvelle des événements de I'Europe 
ct de l'Amérique durant les vingl derniéres années, puisque le 
dictaleur persécutait, avec plus de rigueur que l'inquisilion 
clle-mérue, les homines de savoir et leurs livres, et que ni les 
uns ni les autresne pouvaienl pénélrer dans le Paraguay. Néan-
moins les actes et les écrits tic M. López onl monlré qu'il n 'é
tait pas élranger aux bonnes doctrines d'adniinislralion, et qu'il 
avait médité dans sa relraite sur la situalion de son pays, sur 
ses besoius, ses muux et leurs causes, ainsi <juc sur les remedes 
qu'il scrait possible d'y appliquer. De telles qualilés devaient lui 
acquérir de l'ascendant et de la prépondérance dans le manie-
menl des afíaires. 

Le second cónsul, D. Mariano Hoque Alonzo, est un uiilitaire 
qui compte de longs services de caserneet de garnison. II com-
maudait un corps ou bataillon des troupes qui oceupaient la ca
pitale, quand ses compagnons d'armes le nommérent comman-
danl général des armes dans l'intérim acéphale qui devait 
s'écouler entre la mort du dielateur et la reunión du congrés. 
Pendant cene courle periodo il maintint l'ordre public el proté-
gea la tranquillilé des ciloyens avec zéle et modération. Homme 
de bon sens, d'honneur et de caractére docile, il a reconnu la 
supériorilé de son collégue, ce qui est un mérite, et y a lou
jours déléré, en quoi il a rendu un grand service a sa patrie. 

L'élablissement du gouvernement consuiaire en 1841 a é(é 
une véritable et complete révolulion sociale, politique et com-
merciale pour le Paraguay. Ce n'a pas été une simple mutation 
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de personne, mais bien de régime et de principes; révolution 
pacifique, presqu'insensible, et, par cela méme qu'elle était 
plus mesurée, devant étre plus súre et plus salutairc, a moins 
que quelques événemonls imprévus ne vinssent la contrarier. 
C'était la révolution qui s'opére dans la santé d'un malade exte
nué, presquc moribond, qu'une crise favorable raméne lenle-
ment a la vie. Un médecin prudent et habile se borne á préser-
ver le convalescenl de tous les désordres qui pourraient causer 
une rechüte, et atlend son complet rétablissement de la marche 
réguliére de la nalure. Un charlatán s'imagine follement pou-
voir précipiter celle marche par des spécifiques, et ne parvienl 
qu'a tuer son malade. L'installalion du gouvcrncment consulaíre 
a été la crise favorable du Paraguay. De la datait une ere nou-
velle, une rénovalion de vie, une transformalion complete dans 
l'ordre social et administratif. Les actos de ce gouvernement 
allaient montrer s'il élaitle médecin habile ou le présomptueux 
charlatán. 

Cette révolution du Paraguay passera sans doute ¡napercue 
dans le monde, par l'humble dimensión et la dislance du the'á-
tre oú elle a eu lieu. Saus doute aussi les élrangers qui vien-
dront au Paraguay pour y faire des affaires ne lui donneront 
aucunc altention, quoiqu'un négociant habile et expérimenlé 
püt trouver, en l'éludiant avec soin, de bonnes données pour 
asseoir súreinent ses spéculalions. Les Paraguais eux-mémes, 
au moins ceux de la génération actuelle, ou pour s'éviter le tra-
vail de penser, oupour n'étre pas á méme de faire descompa-
raisons et d'embrasser l'ensemble et la portee de cette trans-
formalion, ne sauront certainement pas l'apprécier. Mais, á 
mon avis. c'est une révolution non-seulemenl féconde en ob-
servations importantes pour le philosophe moraliste, mais en
coré en conséquences, que les généralions fulures de ce pays 
bénironl. comme accomplissant la crise de rédemption de leur 
patrie et de sa régénération politique. Telle est ma maniere de 
l'envisager. 

Les premiers soins furent entiérement consacrés á des re
formes útiles, á des institutions nouvelies et nécessaires, el aux 
travaux de l administi ation intérieure. 
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Déjá je vous ai fait observer que le nouveau gouvernement 

avait tout á créer, parce que tout avait été détruit. Le diclateur 
ne laissait ni personnel ni matériel d'aucun genre dont le gou
vernement qui lui succétlail pul s'aider. Tout ótail en désordre 
et en confusión par l'eflet de cette monstrueuse cenlralisation 
dans sa seulc personne, de toutes les branches de l'adminislra-
tion. Haute et basse pólice, justice, íinances, guerre, affaires 
ecclésiasliques, tout avait été absorbe; rien ne se faisaitque par 
lui. 11 ne se trouvait pas un seul individu qui eút pu acquérir 
quelque pralique, quelque rouline pour l'expédition des affaires. 
Comme il n'y avait point de principes fixes et généraux qui ser-
vissent de regle pour les cas parliculiers qui se présenlaienl, 
tout dépendant du caprice et du vouloir du diclateur, qui n'em-
ployait les gens qu'en qualilé de scribes, personne n'avait ac-
quis la moindre iustruction, la inoindre expérience qui le mis-
sent á méme de préparer et de facililer le travail desbureaux et 
le courant de 1'expédilion dos affaires. 

A travers ees dilficullés, le nouveau gouvernement se mit a 
l'ceuvre avec énergie, mais sans bruit et sans apparat. II ne 
s'annonea pas par la proclama lion de faslueuses promesses. II 
eút été imprudent de susciter des espérances que, seulement 
avec le temps et á travers bien des obstacles, l'on pouvait réali-
ser. II n'afficha pas des tbéories et des doctrines d'un libéra-
lisme exagéré, que dans la suile, outre que d'abord elles au-
raienl été mal comprises, il aurait pu étre lui-méme forcé 
d'abandonner dans la pratique.— II ne laissa pas transpirer le 
moindre signe de bláme ou de désapprobation de la conduile du 
diclateur.— II eút élé inulile, el méme de mauvais exemple, de 
mallraiter sa mémoire et de révciller le souvenir de maux irré-
parables. On peut croire que le gouvernement consulaire vou-
lait étre jugé par ses actes, et non par ses proclamations et ses 
disserta lions. 

Depuis la mort du diclateur jusqu'á l'installation du consu-
lat, les persécutions avaient cessé, ainsi que les exécutions san-
glantes et les fusillades. Mais les prisonniers poliliques, au 
nombre de plus de 600, n'élaienl pas reláehés, sauf quatre ou 
cinq exceptions, et souffraient Ies mémes maux dans les cachots 
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et les casernes. L e jour méme do la rnort du dictateur et les 
jours suivanls, il y eut de nouvelles arreslalions, et on redou-
bla les rigueurs con tro les anriens prisonniers par los ordres de 
Yacluario, auquel on obéissait maehinalement. sans qu'il vínt 
a l'idée de porsonne que loute espéce d'anlorilé manquail a 
eelui qui donnait de pareils ordres. 

Les constds firenl élargir et renvoyérenl dans l e m s famillcs 
lous les prisonniers poliliques. Cé la i t un ac(e signifiealif. fl 
monlrait á lous que le répiine de cruaulé et de lerrcur de la 
dictature venail de faire place dans lesconseils du gouvernement 
a des principas de douceur et de saine polilique. 

II élait naturei et méme indubitable que les agents et les e m -
ployés du dielateur eussent inspiré des ressentiments el des 
haines profondes par la maniere impitoyable dont ils avaient 
exécuté les ordres qu'ils recevaient et l 'arbitraire donl ils avaient 
usé par eux-méiries. Ces senliments longtemps concentres de-
vaienl faire explosión des que le ressort qui les comprimait 
sera i l brisé. Un commenca bientut a faire enlendre des plainles 
contre quelques-uns de ces employés pour l'abus qu'ils avaient 
fait de leur autorité, surlout dans la grande luerie des besliaux 
a Tépoque de l'épizoolie. Des plaintes et réclainalions légales 
aux actes de vengeance. . . le pas estgiissaul. Si le nouveau gou
vernement , par faiblesse ou imprévoyance, ou par un désir peu 
réfléclii de faire de la popularité, eút toleré l 'explosion de ces 
ressentiments, méme en paroles, la paix publique menacait 
d'étre altérée., sans aucun avantage. L e temps seul pouvait 
réparer les maux que le dictateur avait faits ou permis. II failait 
les considérer cornme l'on considere l'effet de ces grandes com-
motions de la nature qui, déti uisant l 'ouvrage de Tbomme, et 
souvent l 'homme lu i -méme, obiigent a un travail nouveau ; c'est 
le cas avec les volcans, les irembleménts de terre, les inonda-
tions, les ouragans. Le gouvernement, qui parvenait á conlenir 
l'explosion des ressentiments, établissait une espéce d'ainiiislíe, 
seul moyen eíficace d'assoupir les haines et d'étouffer les d i s -
sensions que créent et fomcntenl Ies révolutions et la tyrannie. 

Les confíscations, sous le dictateur, les énormes amendes 
«ju'il imposait et qui équivalaient á la confiscaiion, avaient ré-

duit a la misére un grand nombre de familles. Le gouvernement 
consulaire n'altendit pas les réclamalions. Guidé par un senl i -
ment de justice, il prít l 'initiative de la réparalion de tant de 
m a u x , aulant du moins qu'il luí serait possible. Les confisrations 
avaient eu lieu sans r egle ni compte des valeurs, et l 'on ne pou
vait en fixer le monlanl, n i l 'évaluaiion des propriélés confis-
quées ; il n'y avait done pas moyen de remire plcine juslice, ni 
pour la restitution, ni pour r indemnisal ion. L e gouvernement 
consulaire rendit les propriélés encoré existanles et adjugea 
quelques indomnilés pour cedes dont il avait été disposé. Les 
propriélés rurales que l'on avait appliquées a des serviees p u -
blics, el qu'il convenait de ne pas en distraire, furent aehetées 
aux ancieus et légil'mies possesseurs. Cet acte éclatanl d'équifé 
complétait a luí seul loule une révolution dans l 'ordre social et 
administratil' du Paraguay. 

C o m m e on en revenait a rélablir l'équilibre des fonctions so 
c ia les , il Failait débarrassor le gouvernement supériour de 
délails minulieux au-dessous de sa dignité : on crea un dépar-
lemenl de pólice, cbargé spn'eialemcnt «le tout ce service, en luí 
donnant un réglement par ecrit et trés-létaillé pour le gnider 
dans sos opéraiions, au lieu du inode arbitraire et anormal avec 
lequel il procédait auparavnnt. 

On établil aussi un ordre judieiaire. On nomina des jugos de 
différents degrés de juridiclion. Un réglement délermina leurs 
atlributions, leur biérarchie et les diverses instances par les-
quelles les procédures devaient passer. Les lois espagnoles d e -
vaient y étre observées en tant qu'elles ne se trouveraient pas 
en désaccord avec ledit réglement. 

L'administralion de la jusl ice au Paraguay est aussi simple 
qu'elle doit naturellement l'étre chez un peuple dont les re-
lalions eiviles sont peu nombreuses et peu compliquées . On n'y 
avait done aucun besoin de tribunaux n o m b r e u x e t d ' u n ordre 
relevé. La législalion suivra nalurellement la marche progres -
sive de l'aciivilé naiionale. L'accroissement des propriétés, la 
complication des relalions, exigeront des tribunaux plus savatn-
men l organisés. Ce qu'on faisail suffisait pour créer l'ordre légal 
et ünir le régne de la forcé e l de lai-bili-aii e, que la dictalure 
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avait subslitué au régime de la justice. Dans les causes cr imi-
nelles on introduisil une ¡nnovation qni, bien qu'imparfaite, se 
perfectionnera avec le temps, quand l'instruclion sera plus 
avancée, et qui servirá inconteslablement de base et de point de 
départ pour rinstilution du jury, souree de tant de bienfails. II 
fut ordonné que pour les sentenees criminelles le juge s'asso— 
cierail deux individus tires au sort sur une liste dressée a 
l 'avance. 

Vous n'ignorez pas que le dictateur avait un grand nombre 
d 'hommes sous les armes; mais qu'il n'exislait ni armée ni orga-
nisation mililaire d'aucune sorle. Vous n'ignorez pas non plus 
que la forcé publique qu'il entretenait avait élé détournée de 
ses fins, en lui permellant d 'opprimer les aulros classes. Offi-
ciers et soldats, toul était vicié dans ees troupes accoutumées á 
abuser de leur s armes á leur bon plaisir. II eút été bien difficile, 
sinon impossible, de rétablir leur moralilé el de les soumetlre 
á une discipline réguliére. 

D'un autre cote, pour le service militaire comino pour tou-
tes les autres branches de l'adniinistralion, il n'y avait d'aulres 
lois ni d'autres regles que les volontés capt icieuses du dictateur. 
II n'y avait done aucune disposition qui fixát le temps de service, 
et cependanl une pareille disposition est indispensable pour que 
ce tribuí personnel que toul b o m m e doit á sa patrie soit payé 
avec égalité. Les simples soldats servaient tous depuís long— 
temps, et ils avaienl droit á leur congé. Les détachements et 
les garnisonsaux points éloignés des fronliéres, aussi incommo-
des qu'isolés, se faisaient sans tour de service ni régularité. On 
y restait huit, dix el méme quinze ans sans étre relevé et sans 
recevoir d'aulre prétou secours qu'une maigre ration de v iande. 
Gette parlie de l'adminislralion réclamait done avec justice 
d'urgentes mesures réparatrices de semblables désordres. 

Le gouvernement consulaire licencia graduellement ees off i -
' iers et ees soldats, et les remplaca au moyen d'un recrutement 
dv trois mille hommes. Les officiers qui complaient un trés long 
temps de service eurent de petiles pensions. On réduisit á Irois 
ans le plus long lerme des délachemenls les plus éloignés. Avec 
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ees mesures, le peuple cessa de craindre coinme des ennemis 
ceux dont la mission devait éire de le proléger. 

II n'eút pas élé possible de satisfaire en eniier le désir m a n i 
festé par le congrés, d e voir creer, encourager et répandre l ' in
struclion el l 'éducation publique. II n'y avait plus de pro fes -
seurs; il fallait non-seu lemenl les faire venir du dehors, mais 
encoré choisir des h o m m e s á la fois capables el honorables. II 
n'y avait, en outre, aucun local disponible. II eüt done élé i m 
possible do faire autre chose que ce que l'on í i td 'abord. On éta-
blit des écoles primaires dans la cap i la l ce l le lerriloire ; on les 
munit du material indispensable. Quaiit a la mólhqde d'ensei-
gnemenl a suivre, partie si importante pour l'éducation, surlout 
pour l'éducation élémenlaire, on ne put en adopter aucune ; il 
fallait allendre que les circonstances s'améliorassent. On était á 
la discrétion de mailres qui, ne sachanl apprécier ni la valeur, 
ni le but ultérieur de leur minisiere, ne pouvaient servir que 
pour enseigner mécaniquement á lire, écrire el compter. La 
parlie morale et religieuse de l'éducation priinaire est done fort 
défeclueuse. L'instruclion religieuse est limilée au peu de calé-
chisme que Ies enfants apprennent par cceur. Mais parce que, 
du premier coup, on ne peut arriver au mieux , on ne doit pas 
négliger de faire tout le bien que l'on a á sa portée. 

On créa deux chaires, l 'une de latinité et l'autre de philo-
sophie, que l'on confía a un vieux prélre qui ne connaissait 
d'aulre philosophie q u e la scolaslique; et pendant qu'on balis-
sail un local convenable et approprié á sa deslination, on dési-
gna une des rnaisons du dómame public pour servir de collége, 
sous le titre un peu fastueux d'Académic liltéraire. Sur ees entre-
faites, deux individus d'une sociélé exclusivement consacrée á 
l'éducalion publique arrivérent au Paraguay. Vous comprenez 
déjá que je veux parler des jésuites. Quoique mes principes 
•oieill bien différenls de ceux qu'ils professent, el malgré tout 
ce que l'on a dit d e u x , je les considere encoré comme les p r é -
eepteurs les plus útiles et les moins coüteux que l'on puisse 
donner á la jeunesse d'un pays. C'est le de voir du gouverne 
ment de veiller avec prudence á ce que leur instruction ne d é -
génére pasen abus. L 'un de ees jésuites se chargea de la direc-
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tion d'une école de mathématiques, ce qui équivalut a une 
grande am él ¡ora tion dans le nouvel établissemont eollogial. 
Malheureusoment les jésuiles ne íirent qu'un eourl séjour au 
Paraguay, dont ils sortirent en 184fi : avec eux dísparut i'cnseí-
gnement des mathéni:iliques. 

Les ibnds affeclés a l'inslruclion et au collége avaíent été dis-
traits de leur destinalion par lo diclateur; et quand lo gouvor -
nement voulut les restituer a leur emploi prlmftíf, ¡I se trouva 
qu'ils avaient été dissipés. 

Ce que Ton faisait n'était done que peu de citóse comparé aux 
besoins du Paraguay en matiére d'éducation ; mais ce peu su f -
fisait pour démontrer les principes et la tendance du nouveau 
gouvernement. En faisant tout ce qu'il pouvail dans des eircon-
stances aussi délavorables, il prouvait qu'il étail animé du désir 
de répandre dans la Pépublique des semenres d'enseignemcnl 
et des germes de savoir, et qu'il reconnaissait que la jouissance 
d'une liberté ampie et solidenrml basée sur l 'amour de la pa 
trie , le développement de son industrie, le maimicn des inslitu-
tions, ramélioralion morale des individus, dépendaíent de la gé-
néralisation dans la nation d'un degré d'instruction et de culture. 

Le nouveau gouvernement monta une impi iincric el in'rodui-
sit dans la République ce levier de civilisation, plus puissant en 
morale et en politique que la vapeur en méeanique. 

La religión et le cuite public, qui exercent tant d'influence 
sur la moralité du peuple, souffraient beaucoup du manque de 
desservanls. A la mort du dictateur, il ne restait pas au Para 
guay cinquante prétres, tous ágés et plusieurs loucbanl A la dé -
créjiiiude. Beaucoup d'églises dans la campngne, m é m e d a n s des 
paioisses populeuses, étaient fermées lauto de pnsteurs. Le gou
vernement cut líate de remédier a un si grand mal. 11 enlama 
des négociations avec le Sainl-Siégc, et présenla denx prétres 
pour Tordination a l'épiscopat, I'un c o m m e liluluire du diocese, 
l'aulro pour coadjuteur. Dans l'intérim, il pressa le gouverneur 
de l'évéché d'étendre aux paioisses privées de desservanls la 
juridiction des curés les plus voisins. 

On supprhna les chapr-llenics qui manqtiaient de litres de 
fondation, et ees biens de main-morle furent appliqués íi Ven— 
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tretien des écoles et des instilutions d'enseignement. Gelles qui 
possédaient des til res , mais qui éiaient surchargées de dettes, 
et dont les usufruitiers se trouvaiont en déchéance par l ' impos-
sibilité de remplir les intenlions des fondateurs, furent divisées 
entre les hériliors d e c e u x - c i , en décbargeant les premiers d'une 
responsabilité a laquelle ils ne pouvaient faire honneur. Dn pe-
tit nombre de celles qui se trouvaient encoré sur un bon pied, 
on fit remellre par semestre les revenus a l'église métropoli -
taine, pour qu'il fút dit des messes et beures suivant l'esprit de 
la fondation. 

Les Communications el les relalions de localilé a localité, et 
«les babitanls d'uno méme localité onlre eux , sont des élémenls 
indispensables de civiiisr.lion, de prospérilé et de richesse pour 
l 'ensemble du territoire. La facilité des Communications inté-
rieures et extérieures est pour la richesse ce que la chaleur esl 
pour la végétalion, la cause el la condilion d'existence. Mettez 
les plantes dans l 'obscurilé et l ' isolement, et vous Ies verrez 
jaunir , se faner et mour i r ; retranchez les Communications et le 
comraerce, et l ' h o m m e s'anéantit et los richesses s 'évanouis -
sent. Au contraire, quand la communication est l ibre, facile, 
active, le bien-étre, les richesses, l'inslruction s'acquiérent 
comme par enchantemenl, la population s'accroít et s 'améliore 
d'une maniere prodigieuse. Ce sont la des faits qu'aujourd'hui 
l'on louche avec la main. 

Le gouvernement consulaire a prouvé qu'il ne les méconnais-
sait pas. II ouvril le monde a des hommes qui en étaient séparés 
depuis trente années ; Ies Communications el les relalions inté-
rieures, qui so limilaient aux acles les plus indispensables de la 
vie inatérielle, furent débarrassées des dangers et des enlraves 
qui tendaient á les restieindre et a les paralyser. Visiter f r é -
quemment ses connaissances, voyager d'un distriel a l 'autre, ne 
furent plus des actions qui attiraient sur soi des soupcons el les 
perséculions. On permi l l'accés d*Ilapua a quiconque voulut se 
rendie a ce marché, et la navigation a tous ceux qui voulurent 
expoi ter des produits du pnys. l.'idéc et Pespérance de voir re-
nailre le eommerre suffii ont seules pour ranimer les esprils et 
réveillcr des hommes en^ourdis sous un joug oppressif. 



Cette renaissance de l'espoir et du travail fut due en grande 
partie aux encouragements donnés par le gouvernement consu-
laire. II y avait des familles tornbées dans un dénuenient voisin 
de la misére ; le gouvernement vint a leur secours en faisant 
distribuer parmi eux plus de Irois mille tetes de bestiaux, et en 
effets, instruments et outils, la valeur de plus de v ingt -deux 
mille piasires. Des cullivateurs malheureux , des familles rui -
nées sous le régirne anlérieur, se trouvérent ainsi réhabilités et 
avec les moyens de reprendre leurs travaux. Cette libéralilé 
du gouvernement mit opportunément un terme aux récrimina-
tions contre les agents du dietateur qui s'étaient rendus odieux 
daos l'exécution trop rigoureuse de l 'exlravagant décret contre 
les bestiaux altaqués du carrapalo. 

Bienlól on vit apparailre et entrer en eirculation quelques 
pelits capitaux dont personne ne soupconnait l 'exislence, et qui 
vinrent donner quelque impulsión a l'industrie et de l 'occupa-
lion a des travailleurs qui jusque lá n'en pouvaient trouver . 
L'apparilion de ees petits capitaux et le mouvement qui en r e 
sulta étaient des signes certains de conflance dans l 'ordre p u -
blic et dans le gouvernement. A la place de l'inaction et de 
l'apathie qui régnaient avant , on vit partout un esprit d 'entre-
prise et d'animation. Lacapitale ful débarrassée des décombres 
et des ruines qui en rendaient l'aspect dégoútant. On masqua 
sous des raurs les vides béants qui reslaient desédifiees a dénao-
lir, et on eleva de nouvelles habitalions, modestes á la vérité , 
mais qui donnaient un air de vie á la cité. 

A v e c une aclivilé el un empressement qui feraient honneur á 
des gouvernements mieux fournis de ressources et de moyens 
auxiliaires, le gouvernement consulaire entreprit l 'ouverture 
de nouvelles routes en percant les foréts sur une élendue e x -
traordinaire, pour facililer le transit et le commerce á l 'exté-
rieur. Le chemin que Ton ouvrit á travers le mont appelé Cato 
a douze lieues de long et cinquante pieds de large. Celui qui 
traverso le mont nominé Palomares a treize lieues et la m é m e 
lai geur. Le mont de Caaguazu a été coupé sur une longueur de 
six lieues par une route large de trente-six pieds. A ma sortie 
du Paraguay, on élail en train d'ouvrir une voie, qui devait 
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étre converlie en chemin carrossable, depuis Villa Rica jusqu'a 
la r ive du Paraná , a la hauteur approximative de l 'embouchure 
dans ce fleuve de la riviére Curitiba, ou Iguazu, qui traverse la 
province brésilienne de Saint-Paul. On avait construit des ponts 
sur plusieurs courants d'eau et sur des ravins périlleux pour le 
transpon ; et lá oü la largeur des eaux était trop considérable, 
on avait établi aux frais du gouvernement, des baleaux de passe 
qui rendaient le transit sur et facile. 

Dans le district de la ville de Rosario, oü il existe beaucoup 
d'élablissements d'éléves de bestiaux {estancias), les propriélai-
res étaient f réquemment exposés á des sécheresses excessives 
qui occasionnaient la dispersión, le mélange et la perte des t rou -
peaux. L e gouvernement fit ouvrir un canal de cinq á six lieues, 
qui , servant d e réservoir a plusieurs ruisseaux, conservera de 
l 'eaü dans les plus terribles sécheresses. Un travail semblablo 
et dans le m é m e but ful exécuté dans le département de San-
Estanislao. 

On prit pour la fronliére du nord du Haut-Paraguay des me
sures de súrelé contre les incursions des Indiens insoumis, qui 
devaient conlr ibuer puissamincnl á relever la ville de la Concep-
tion de sa décadence et a peupler les riches el fértiles lerritoires 
que la république possede dans ce département. Dans ce bul le 
gouvernemeni a fondé la ville de Sainl-Sal vador sur le Paraguay, 
bien au-dessus de la Conceplion, et a eouvert tous les gués du 
Rio Apa par une ligue de peiils postes forlifiés. Gráces a ees 
mesures, la vi l le d é l a Conceplion ressuscita vis iblement. On for
ma immédialement de nouveaux élablissements ; on se livra a 
de nouveaux t ravaux et a de nouvel les branches d' induslrie; on 
exploila des carriéres de pierre calcaire, article q u e le Paraguay 
importait auparavant. 

Persévérant dans ce systéme d'amélioralion et de progrés, le 
gouvernement résolut de fonder de nouvel les villes, en m é m e 
lemps qu'il renversait les obslacles qui s 'opposaient au dévelop-
pement d'autres deja existanles, telles que Villa Franca,, qui, 
située au fond d'une plaine, avait beaucoup á souffrir aux épo-
ques des pluies. O n ouvrit des canaux d 'égou l pour les eaux 
stagnantes, et le terrain s'est beaucoup amé l io ré . 

5 
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L a f o n d a t í o n d e v i l l e s e l d e b o u r g a d e s o ú l e s l i o m m e s v i v e n t 

a g g l o m é r é s e l e n c o n l a e l f r é q u e n t l e s u n s a v e c l e s a u t r e s a u l i e n 
d e s e d i s s c m ' r a e r e l d e s ' i s o l e r d a n s l e s c a m p a g n e s , a l o u j o u r s 
e l e c o n s i d é r é e c o m m e l ' a u x i l i a i r e l e p l u s p u i s s a u l d e l a c i v i l i s a -
l i o n e t d e l ' o r d r e p u b l i c . C h a q u é v i l l e e s l u n f o y e r d e r é s i s l a n c e 

e o n t r e l e d é s o r d r e . C h a c u n y e s t e n f a c e d e s e s c o n c i t o y e n s e l 
d e s m a g i s l r a t s , e t c ' e s t u n g r a n d freía p o u r l e s g e n s v i e i e u x . 
D a n s l e s l o c a l i l é s h a b i t é c s e l l e s v i l l e s , l ' a c l i o n d e l a j u s l i e e e s t 
p l u s p r o m p l e , p l u s e f f i c a c e , p l u s é n e r g i q u e , r é d u c a l i o n é l é m e n -
t a i r e p l u s f a c i l e . II e n e s t d e m é m e p o u r l e s e c o u r s e t l ' a i d e q u e 
í ' o n s e d o i t r é c i p r o q u e m e n t . L e g o u v e r n e m e n t a v a i t s a n s d o u l e 
e n v u e l o u s e e s o b j e l s q u a n d ¡1 a d e c r e t é e t e n l r e p r i s la f o n -
d a l i o n d e v i l l e s n o u v e l l e s . 

J e c r a i n s d e rae r e n d r e u i f f u s e t f a l i g a n t e n r e n d a n t o i i n u l i e u -
s e m e n t c o u i p l e d e t o u l e s I e s m e s u r e s p r i s e s p a r c e g o u v e r n e 
m e n t , d e t o u s l e s t r a v a u x q u ' i l a c x é c u l é s p o u r a m é l i o r e r l a 
i x m d i l i o n m a l é r i e l l e , s o c í a ' e e l p o l i l i q u e d e s P a r a g u a i s . J e p a s s e 
d o n e s o u s s i l e n c e l o u t c e q u ¡ p o u r r a i t p a r a i l r e I r o p d é t a i l l é . 
P o u r l a n l , j e n c p u i s m ' e m p e c h e r d e m e n t i o n n e r u n e d i s p o s i -
t i o n q u i f a i t l e p l u s g r a n d h o n n e u r a u l i b é r a l i s m e e t a l ' é q u i l é 
d u g o u v e r n e m e n t c o n s u l a i r e . O n p e u l , a p r o p r e m e n t p u i l e r , 
d i r é q u ' i l n ' y a p a s d ' e s e l a v e s a u P a r a g u a y ; j e n e fixerais p : i s l o 
n o m b r e c e r l a i n , m a i s j e c r o i s p o u v o i r a s s u r e r q u ' i l n ' y e n a p a s 
m i l T e d a n s l o u t l e l e r r i l o i r e d e la R ó p u b l i q u e . L o g o u v e r n e n i e n l 
c o n s u l a i r e , p o u r e n finir n a l u r e l l c m e n t a v e c l ' e s c l a v a g e , e n c o r é 
( p i e s u r u n e si p e t i l e é c h e l l e , d e c l a r a l i b r é t o u l e n f a n t d ' e s e l a 
v e s e l p r o h i b a , p a r u n d é c r o t , t o u l e i n l r o d u e l i o n n o u v e l l e . 

C e u x q u i u ' o n l p a s v u e t n c c o n n a i s s e n l p a s l e P a r a g u a y , q u i , 
e n o u v r a n l l e s y e u x á l a lamiere, s e s o n t t r o u v é s a u s e i n d e p e u -
p l e s a v a n c e s , d e v i l l e s p l e i n e s d ' é t a b l i s s e r a e n l s , d ' i n s l i t u t i o n s e t 
d e í n o n u m e n t s d e t o u s g e n r e s , e t q u i , d ' u n a u l r e c o l é , n e f o n t 
a u c u n e a l l e n t i o n a c e q u e c e p a y s d o i t é l r e e t n e l e c o n f r o n t e n ! 
q u ' a c e q u ' i l s o n t v u d a n s d ' a u l r e s c o n l r é e s , p e n s e r o n t q u e l o u -
l e s l e s c h o s e s q u e j ' a i d é c r i t e s s o n t m e s q u i n e s e t d ' u n i n l é r é l 
s e c o n d a i r e . E n e l í e t , e e s c h o s e s n e s o n t p a s d ' u n e v a l e u r r e n i a r -
q u a b l e , s i o n l e s c o m p a r e a v e c c e q u i s e f a i t a i l l e u i s a p r é s v i n g l 
¡ i e c l e s d ' e x i s t e n c e , T a c c u m u l a i i o n d ' i m m e n s e s c a p i i a u x , u n e 
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s e r i e d e e i r e o n s l a n c e s f a v o r a b l e s , e t l ' e x e m p t i o n d e s c a l a m i t e s 
q u i o n t p e s é s u r l e P a r a g u a y . L a s a n s d o u l e o n a s s i s t e a d e s 
m e r v e i l l e s . M a i s si l ' o n c o n s i d e r e q u e l e P a r a g u a y e s t c o m m e 
u n n o u v e a u n é s o r i i d u s e i n d e l a n a i u r e , s a n s g r a n d s l i o m m e s 
j i o l i l i q u e s , s a n s a d m i n i s t r a r o n , s a n s r e s s o u r c e s i m p o r t a n l e s , 
s a n s e x e m p l e s n i m o d e l e s á i m i l e r , s a n s a u t r e s i d e e s q u e c e l l e s 
q u e s o n g é n i c l u i i n s p i r e , s a n s a u l r e r e c o u r s q u e s o n c o u r a g e , 
s o n i n d u s t r i e e l s a p e r s é v é r a n c e , o n s e c o n v a i n e r a q u e c e q u e 
l e g o u v e r n e m e n t c o n s u l a i r e a f a i t a u P a r a g u a y n ' e s t n i m e s q u i n 
n i s a n s i m p o r l a n c e . O n n e p o u r r a n o n p l u s s ' e m p é c h e r d e re— 
c o n n a i t r e q u e c o q u e je v o r . s a i d i t n e r e m p l i s s e l e b u t q u e v o u s 
a v e z e u e n v u e l o r s q u e v o u s r n ' a v e z d e m a n d é d e s r e n s e i g n e — 
m e u l s s u r l e P a r a g u a y . V o u s d é s i r i e z c o n n a i l r e l e s p r i n c i p e s , 
l a t e n d a ñ e e e l l e c a r a c l é r e d e s o n g o u v e r n e m e n t , e l r í e n n e 
p o u v a i l m i e u x v o u s é c l a i r e r s u r t o u s e e s p o i n l s q u e s e s a e t e s 
raémes. D e s f a i t s e t n o n d e s p h r a s e s , d e s p r o g r a m m e s e t d e s 
d i s s e r l a t i o n s , d é i n o n t r e n t , a m o a a v i s , s i u n g o u v e r n e m e n t e s l 
l i b e r a l , j u s t e e t a m i d u p r o g r é s . S o u s c e p o i n t d e v u e o n n e 
p o u v a i t e x i g e r t l a v a n l a g e d u g o u v e r n e m e n t d u P a r a g u a y . 

J ' e n a r r i v e a v o u s p a r l e r d e l a c o n s l i t u t i o n ] > o l i l i q u e d e c e 
p a y s ; m a i s p e r m e l l e z - m o i a u p a r a v a n l d e m ' a r r é t e r q u e l q u e 
l e m p s s u r u n p o i n t q u i n ' e s t p a s é t r a n g e r a u s u j e l . J e d é s i r e 
a p p e l e r u n m o u i e n t v o i i e a l l e n t i o n s u r l ' o r i g i n e e t l a c a u s e d e s 
j u g e m e n l s c o n l r a d i c l o i r e s e l d e s r e n s e i g n e m e n l s e n s e n s d í a m e -
t r a l e m e n t o p p o s é q u e l ' o u a c o u t u m e d ' é n o n c e r e l d e r é p a n d r e 
s u r l ' é t a l s o c i a l , p o l i t i q u e e l a d m i n i s l r a t i f d e s p a y s n o u v e a u x . 

P e n d a n t m o n s é j o u i - a u P a r a g u a y j ' a i é l é e n r a p p o r t a v e c 
p l u s i e u r s é l r a n g e r s , e n l i - e a u t r e s M M . G o i d o n e l G r a h a m , e l j ' a i 
r e m a r q u é q u e , c h e z c e u x m é m e s q u i p a r a i s s a i e n t l e s p l u s c a -
p a b l e s d e b i e n o b s e r v e r e l d e j u g e r a v e c i i n p a r l i a l i l é , i l e x i s l a i t 
d e s o p i n i o n s e t d e s b i é e s p r é c o n e u e s , u n credo p o l i l i q u e f o r 
m u l é d ' a v a n c e , u n m o d e l e o u p r o t o l y p e a d o p t é p a r l e u r e s -
p r i t , q u i l e u r l a i s a i t p o r l e r s u r l e s c h o s e s e l l e s h o m r n e s d e s 
j u g e m o n t s f a l s i f i é s fmÉ e e s i d e e s f a v o r i l e s , p a r c e l i d e a l d e p r é -
d i l e c l i o n . 

T o u t c e q u i n e r e s s e m b l a i t p a s a c e q u e l ' o n r e n c o n t r e a P a 
rís, á L o n d r e s , a P h i l a d e l p h i e , n a v a i t p o u r e u x a u c u n e v a l e u r , 
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ou plutót ne mérilait que leur mépris. Leurs idees, leurs opi-
nions, les modeles de leur choix étaient la regle invariable, l 'é-
talon, pour ainsi diré, auquel ils soumettaient les usages, les 
institutions, les hommes de tous les pays. Chacun juge, approuve 
ou censure h o m m e s et choses, suivant qu'ils se rapprochent ou 
s 'écartentdu modele qu'il a dans l'esprit. 

Au Paraguay, point de journaux , de chambres, de débats, de 
cafés, de cercles poliliques, de partís, et celui qui regarde ees 
ingrédiens comme le condiment indispensable de toute société 
cullivée pense et dit que le Paraguay est un pays mort , demi -
sauvage, qui, bien loin d 'avancer, retrograde. U n autre, qui 
observe que l'on ne permet aux étrangers de pénétrer dans 
l'intérieur du pays qu'au moyen d'une autorisation spéciale qu'il 
n'est pas facile d'obtenir, et en oulre que quiconque passe d e -
vant une sentinelle doil se découvr ir , declare qu'au Paraguay 
on morlifie les individus, qu'on y géne le commerce par des 
précautions et des formalités puériles, et que l'on n'y laisse pas 
au travail et au trafic la liberté nécessaire pour prospérer . II 
serait inutile d'objecler á ees détracteurs que de telles res lr ic -
tions, nées des circonstances poliliques, sont transitoires, et 
qu'elles disparaitront en méme leinps que les circonstances qui 
les ont fait établir. Rien ne les convaincrait. Ce sont des aboli-
tionistes, et tout ce qui s'écarte des doctrines de celte secle est 
abominable á leurs yeux . Cet autre pense que le gouvernement 
du Paraguay se donne des airs asiaiiques, qu'il gouverne beau -
coup trop, qu'il s'ingére bien plus qu'il ne devrait dans les a f -
faires parliculiéres, qu'il ne maíntient pas dans toute son a m -
pleur le fameux laissez faire et laissez passer. Un troisiéme, qui 
se pique de bon ton, qui se croit un modele d'urbanilé et de 
bon goút, et qui trouve de la froideur, de la simplicité, peu de 
cérémonie dans l 'abord desgens , regretteces poignées de main 
qui démanchent les bras et brisent les doigls, ees baisers de 
bonjour et d'adieu qui donnent des nausées aux estomacs un 
peu délicats. Tous ees messieurs, sans s ' importer des circons
tances spéciales du pays , le quittent en passaut et en proc la -
mant que le Paraguay est un pays oü il est impossible de v i v re 
et d'oü l'on doit prendre la fui te. 
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U n Franjá is doué d'un bon entendement et assez instruit m e 
disait que les écoles primaires du Paraguay ne valaient rien, 
parce qu'elles n'étaient pas montées suivant la méthode lancas-
trienne. 

M. Gordon ne pouvait comprendre qu'il put exister au Para
guay de fortes préventions contre la vaccine, sans songer qu'il 
a fallu beaucoup de temps et de peine pour faire adopter ce pré-
servalif bienfaisant par l 'Europe, depuis si longtemps policée. 

M. Graham se monlrait fort scandalisé de ce que l'on ne pút 
voyager dans i inlér ieur sans passeport, attendu qu'aux Etats -
Unis personne n'avait besoin de passeport pour voyager. Ce 
m é m e M. Graham prenait pour des preuves d'ignorance et de 
pauvreté l'emploi des charrues de bois, et un sourire de dédain 
était toute sa réponse quand on lui objeclait que c'était plutót á 
cause de la qualilé du lerrain, extrémement meuble , que par 
indigence, que l'on en agissait ainsi. 

Pour achever de vous convaiucre du degré de partialilé a u 
quel les idées et les opinions préeoncues peuvent entrainer, 
preñez la peine d 'ouvrir le tome dernier des Mémoires tirés du 
portefeuille d'un homme d'élat, et vous trouverez a la derniére 
page un panégyrique pompeux du dictateur Francia, de ce 
m é m e homme d o n t j e vous ai esquissé les acteset ¡'administra
ron dans ma preiniére lettre. L 'auleur de ees Mémoires était, 
sans nul doute, u c homme de talent, trés-capable de bien juger 
les h o m m e s et les choses; mais c'était un absolutiste inébran-
lable, et sans autre raison íl fait du dictateur un éloge supérieur 
á ce qu'i l dit de Pitt, de Slein et d 'Haremberg, auxquels il n ' é -
pargne pas les éloges. Cet auteur ne pouvait connaítre le d ic 
tateur. ni ses actes, car, s'il les eüt connus, élant, c o m m e on 
doit le supposer, homme de bien, il n'aurait pu ni applaudir, ni 
louer un personnage qu'il aurait reconnu n'étre qu'un fou f u -
r ieux . Quoi qu'il en soit, il a comblé Francia de louanges, et l'on 
doit prudemment penser que ce n'est qu'a cause du litre de 
dictateur, s ynonyme de pouvoir absolu. Voyez si l 'on peut don— 
ner une meilleur preuve qu'il existe des afflnités dans le monde 
mora l et politique comme il existe des aífiiiilés chiiniques dans 
lemonde physique. 
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J e n e p ré tends pas d i r é n i v o u s p e r s u a d e r q u e le g o u v e r n e 
m e n t d u P a r a g u a y soit u n g o u v e r n e m e n t parfa i t oi i l ' o n n e pu i sse 
n o l e r ni e r r e u r s ni fautes . Mais m a l g r é ses d é f a u l s , ce n ' e n e s l 
p a s m o i n s u n g o u v e r n e m e n t d ' an ié l i o ra t i on et d e n r o g r é s , a v e c 
d e s t endances c i v i l i sa t r i ces , d o n t le bu t est d ' é l e v e r s o n p a y s a u 
d e g r é d e p rospér i t é ct de l iber té d o n t il est s u s c e p t i b l e . C 'eta i t 
ce q u e v o u s dés i r iez s a v o i r , et c 'est c e q u e les ac les d e ce g o u 
v e r n e m e n t d é m o n t r e n t . J e v a i s d o n e v o u s e x p o s e r ees actes , 
p o u r q u e v o u s soyez a m é m e de j u g e r p a r v o u s - m ó m e . L e s e r 
r e u r s et les fautes n e d é n a l u r e n t pas le c a r a c l é r e d ' u n g o u v e r 
n e m e n t s ' i l s n e sont pas l e f r u i t d ' u n s y s l é m e . E r r e u r s et fautes 
se r e n c o n t r e n t d a n s l o u s les g o u v e r n e m e n l s . E l l e s n e s o n t q u e 
.trop f r é q u e n t e s , m é m e c h e z les p lus a v a n c e s . Q u ' y a - t - i l d o n e 
d ' é l o n n a n l a ce q u e le g o u v e r n e m e n t d u P a r a g u a y en c o m m e t t e ? 
L ' e x p é r i e n c e et le t e m p s c o r r i g e r o n t et r é f o m i e r o n t au P a r a 
g u a y ce qu ' i l peut y a v o i r d ' e r r o u é et d e d é f e c l u e u x , c o n i m e 
o n s 'est co r r ige d a n s les a u t r e s p a y s . 

D e c e q u e le g o u v e r n e m e n t d u P a r a g u a y a i t ses fautes et ses 
e r r e u r s , o n n e d o i t p a s c o u c l u r e q u e c e soi t u n p a y s s e r n i - b a r -
b a r e qu ' i l fa i l le f u i r . U n e pare i l l e c o n c l u s i ó n p r o u v e s e u l e m e n t 
q u e ce lu i qu i l 'a d é d u i l e n ' a v a i t pas la l i be r té d ' espr i l n é c e s -
sa i re p o u r b i e n j u g e r , et q u e ses p r é v e n t i o n s l ' on t e i n p é c h é d ' a -
v o i r égard a ía pos i t i on p a r l i c u l i é r e d u P a r a g u a y , a u x r é s i s -
l ances q u ' y e n f a n l e n l u n e I rad i t i o i i r o u l i u i é r e , l es c o u t u m e s , 
l e s p r é j u g é s des m a s s e s , é l é m e n t s á t r a v e r s l e s q u e l s l e g o u v e r 
n e m e n t ac lue l ava i t a p o u r s u i v r e s o n oauvre . L e s c i r c o n s t a n c e s 
inod i í i en t la po l i t ique et la c o n d u i l e d e s g o u v e r n e m e n t s et la 
m a n i e r e d ' a d m i n i s t r e r . L e s p r i n c i p e s et les m á x i m e s d e s s c i en -
ces m o r a l e s , po l i l i ques et é c o n o m i q u e s , n ' e n s o n t [>as e n c o r é 
a r r i v e e s a ce d e g r é d ' é v i d e n c e , d e c l a r t é , d e p r é c i s i o n m a t l i é -
m a l i q u c , qu i les r e u d r a i l a b s o l u s , i n v a r i a b l e s , u u i v e r s e l s , au 
p o i n t q u e le s y s t e m e po l i t i que qui g o u v e r u e r a i t u n p a y s pú t 
e x a c t o m e n t s ' app l iquer á l o u s Ies a u t r e s . D e la v i en t q u e 
ce q u i a Pa r i s , a L o n d r e s , a P h i l a d e l p h i e , passe p o u r l i 
ber té o u i n s l i t u l i on u t i l e , est qua l i í i é a Y i e t i n e , a J í e r l i n , a 
S a i n l - P é l e r s b o u r g , d e l i cence ct d ' i n n o v a l i o n d a u g e r e u s e . Cet le 
m á x i m e i n é m e d u laissez /'aire et laissez passer, si i é c o n d e et 

\ 
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b i e n f a i s a n t e , c o m m e l ' e x p é r i e n c e l 'a p r o u v é , d e v i e n l auss i 
fausse que p é r i l l e u s e , p ou s s ée a ses d e r n i é r e s c o n s é q u e n c e s , 
c o m m e o n p r é l e n d le f a i re á p r é s e n t . « O í i en se ra i l la R u s s i e , 
» d i t u n é c r i v a i n de cet te n a l i o n , si son g o u v e r n e m e n t e ú l t o u -
» j ou r s laissé faire et laissé passer? Si u n g r a n d h o u i m e , q u a n d 
» il br i sa les c b a i n e s de la b a r b a r i e , n e lui ava i t pas dit : Mar-
* che, fais ceci, absliens-loi de cela, la Russ ie e n sera i t , h é l a s ! 
» o ü e n est tout l 'Or i en t . » 

J ' e n rev iens a m e s r e n s e i g n e m e n t s . Mais v o u s m e p e r m o t t r e z 
d e les a j o u r n e r j u s q u ' á m a p r o c h a i n e l e l t r e , q u e j ' cc r i ra i s o u s 
p e u d e j o u r s . C r o y e z - m o i c e p e n d a n t , e t c . 

Baénos-Ayres, le ss févricr i s t s . 

M O N S I K U R — A R í o DE J A N E I R O . 

D a n s vm let tre a n l é r i e u r e , d u 16 d e ce m o i s , ap rés v o u s a v o i r 
m i s au fait , a u t a n t q u ' i l m ' a é l é p o s s i b l e , d e s p r inc ipes , d e l a 
t e n d a n c e et d u c a r a c l é r e d u g o u v e r n e m e n t d u P a r a g u a y , j e m e 
su i s engagé a c o n t i n u e r m e s r e n s e i g n e m e n t s s u r les a u t r e s 
p o i n t s q u e v o u s d é s i r e z c o n n a i t r e . J e p o u r s u i s d o n e m a t a c h e 
e n c o m m e n c a n t p a r c e qu i a r a p p o r t á la c o n s l i l u t i o n p o l i t i q u e 
d u P a r a g u a y . 

S i p a r c e m o t ó n e n l e n d ce q u e l ' o n a p p e l l e l o i s f o n d a m e n l a l e s , 
e n tant q u ' e l l e s é tab l i s sen l et dé f in i s sen t l e s d i ve r s p o u v o i r s p u -
b l i c s , l e u r s a t t r i b u l i o n s , l e u r s d e v o i r s et l e u r s préi o g a t i v e s , 
a ins i q u e l e s g a r a n t i e s p u b l i q u e s e l l es d r o i l s p o l i l i q u e s d e s c i -
l o y e n s , le g o u v e r n e m e n t c o n s u l a i r e ex i s te sans c o n s l i l u t i o n . J e 
y o u s ai d i t déjá q u e l e c o n g r é s s ' e u é la i t r e m i s e n l i é r e m e n t á l a 
c o n s c i e n c e et a u x l u m i é r e s des c o n s u l s , et que le r é g i m e é la i t 
p r o v i s o i r e et p u r e m e n t p e r s o n n e l . J u s q u ' a u g o u v e r n e m e n t con 
s u l a i r e i n c l u s i v e m e n l , il n ' y a e u a u P a r a g u a y d ' a u l r e c o n s t i t u -
t ion q u e c e l l e e n v i g u e u r d u r a n t l e s y s t e m e c o l o n i a l . L a m o -
n a r c h i e a été abo l ie e l o n la r e m p l a z a p a r u n g o u v e r n e m e n t 
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p o p u l a i r e m e n l é lu ; n i a i s r e g o u v e r n e m e n t s ' a l t n b u a l ' i n v e s t i t u r e 
do tous los p o u v o i r s , facu l tes el préroga l í veg q u ' a v a i l eus le 
m o n a r q u e e s p a g n o l , d e s o r í e qu ' i l n ' y out <lo c h a n g e m e n t q u e 
d a n s 1'origine d<' l ' au tor i l é . L e g o u v e r n e m e n l e o n s u l a i r e a soul 
p i i s l ' in i t íat íve d 'é tab l í r q u e l q u e s bases qu í a [ ' aven ir e n t r e r o n t 
o o n i i n e d fapos i l i ons c o n s l d u l i o n m l l e s d a n s les Iois quí appara í -
Lront sous oe t í tre. 

En 1844 le c o n g r e s quí se réun i t a l ' e x p i r a t i o n du l e r m e 
lógal d u consu la t fit fa irc q u e l q u e s p a s a la c o n s t i t u l i o n . II p ro -
m u l g u a u n e loi q u e , j u s q u ' á n o u v e l o r d r e , o n p e u l c o n s i d é r e r 
c o m i n e la c o n s l i l u l i o n po l í t íque d u P a r a g u a y . Gette loi r é g u l a -
r i s a m i e u x les p o u v o i r s po l i t iques , e l le les dé f in i l et les s e p a r a . 
E l l e m a r q u a l eurs a i t r i b u l i o n s , fixa des p r i n c i p e s , et c o n c e n t r a 
l e p o u v o i r e x é c u l i f d a n s l e s m a i n s d "un p r é s i d e n t . E l l e d o n n a 
a ins i de l ' u n i l é , de l ' ac l i v í l é , d e la v i g u e u r au g o u v e r n e m e n t , 
m i l u n l e r m e á u n p r o v i s o i r e t rop p r o l o n g ó , r e m e d i a a u x i n -
c o n v é n i e n t s d ' u n g o u v e r n e m e n t co l l ec t i f , et établ i t d ' u n e m a 
n iere p e r m a n e n t e l ' a d m i n i s t r a t i o n p u b l i q u e . 

J e v o u s re iné i s u n e x e m p l a i r e d e c e l l e l o i , d u e a l ' i n f luence 
et á l ' a scendant q u e d o n n a i t a u c ó n s u l L ó p e z son i ncon tes tab le 
supér i o r i t é de l u m i é r e s et d ' in te l l igence s u r l e reste d e ses c o m -
patr io tes , dont s o n c o n s u l a t ava i t fait p r e u v e . P e u t - é t r e p e n -
s e r e z - v o u s de cette loi ce q u e m ' e n o n t d í t p l u s i e u r s é t r a n g e r s , 
d e c e u x qu í j u g e n t d ' a p r é s des i dees p r é c o n c u e s et s a n s a v o i r 
é g a r d a u x c i r c o n s t a n c e s par t i cu l i é res d u p a y s , a v e c l esque ls 
j ' e n ai p a r l é , et q u í la c o n s i d e r e n t c o m m e i n c o m p l é t e , r e n f e r -
m a n t des d i spos í t ions v a g u e s , m a l dé f in ies , i n c o h e r e n t e s , c o n -
t r a i r e s a u x idees et a l ' espr i t d u s iéo le , i l l i béra le e n u n m o t , et 
fa i te d a n s l e seu l b u t , par I ' i n s l i l u t i on d ' u n g o u v e r n e m e n t aussi 
f d r t , de légal iser le d e s p o l i s m e . 

II se p e u l fa ire q u e c e l l e lo i ait l ' e n s e m b l e o u la m a j e u r e p a r -
t ie des d é l a u t s q u ' o n lui a a l l r i b u é s . J e n e v e u x pas e n i r e r dans 
l ' e x a m e n de ce l l e q u e s t i o n , qu í est é t r a n g e r e a l ' ob je t que j e 
m e p r o p o s e ; m a i s avec la c o n n a i s s a n c e q u e j e posséde de l 'é iat 
m o r a l et socia l d e ce pays et de toute l ' A m é r i q u e , j e pense q u e 
T o n peu l et q u e l 'on doit d i r é de cette l o i c e q u e T o n r a c o n t e 
q u e S o l ó n disait a u x A l h é n i e n s : * Je ne vous ai pas donné les 

meilleurcs lois possibles, mais celles qui-vous conviennent le 
mieux. » 

Q u e cette loí soit d o n e aussi dé f ec lueuse et i n e o m p l e l e q u e 
Ton v o u d r a , e l l e n e n suff i t pas n i o i n s , quant a p r é s e n t , a u 
peup le pour l eque l e l l e a é i é f a i l e ; el lo établ i l d e s p r i n c i p e s et 
c o n i i e n t d e s g e r m e s de l i béra l i sme e l de j u s l i ce q u i , d é v e l o p p é s 
par le t e m p s e l l ' é d u c a l i o n , r e m p l i r o n t les l a cunes q u e l ' on y 
r e m a r q u e , et lu i d o n n e r o n t la pe r l ec t i on q u e ne c o m p o r t e n t 
e n c o r é ni le c a r a c l é r e , ni les b a b i t u d e s , n i les i d e e s , ni les u s a -
ges d u p e u p l e p a r a g u a i s . Des r n a u x auss i i n ve t e res q u e c e u x 
quí pésent s u r toute l ' A m é r i q u e d e p u i s l 'ére d e la d é c o u v e r t e n e 
se guér i ssent p a s a v e c les panacées des e m p i r i q u e s d u l i b é r a 
l i sme . P e r s o n n e n e saít et ne p e u l é t re l i b re aprés u n t r o p l o n g 
esc lavage . 

L a popu la t i on d u P a r a g u a y , c o m m e ce l le de t o u s l e s n o u v e a u x 
Elats E s p a g n o - A m é r i c a i n s , était et es l e n c o r é c o m p o s é e : I o , 
d ' u n e m u l l i l u d e a p a l b i q u e , indi íTérente a t ou i , m o r t e p o u r la 
pa t r i e , q u o i q u ' e l l e e n ait sans cesse le n o m á l a b o u e b e , a c c o u -
t u m é e d e p u i s des s íéc les á tout sou f f r i r de ses s u p é r i e u r s , i n c a -
pab le d 'ag í r p a r e l l e - m é m e , m a i s se la issant e n t r a í n e r á tout 
p r o p o s ; 2 o , d ' u n petít n o m b r e d ' i n d i v i d u s á d e m i é c l a i r é s , q u i 
e n s o n t a r r i v é s á c r o í r e q u ' e u x s e u l s c o m p o s e n t la n a t i o n , et 
q u ' i l n ' y a d e sa lu t p o u r p e r s o n n e sí l ' o n n e c o n s i g n e d a n s les 
lo is les d o c t r i n e s et l es i h é o r i e s d e s soc ié tés l e s p l u s a v a n c é e s , 
l esque l les c e p e n d a n t son t les p r e m i e r e s á d é v i e r de l e u r s p r i n 
c ipes q u a n d l eu r ¡ntérét l ' e x i g e . D o n n e r á des p e u p l e s a ins i o r -
gan i sés des cons t i t u t i ons s a t u r é e s d ' u n l i b é r a l i s m e e x a g é r é , c 'est 
se p lacer v o l o n t a i r e m e n t su r u n v o l c a n d o n t les e x p l o s i o n s s e -
r o n t auss i ¡na t tendues q u e f r é q u e n t e s , o u a b a n d o n n e r l ' a u l o r i l é 
a l ' o l i garch ie d e c e u x qui se d isent o u se cro íent les seu ls h o m -
m e s éc la irés . D e s peup les c o m p o s é s c o m m e c e u x d e l ' A m é r i q u e 
E s p a g n o l e n e se r é f o r m e n t n i par des lo is ni p a r des c o n s t i t u 
t ions . O n n e les r e n d pas l i b r e s e n l e u r r épé l an t q u ' i l s le 
son t . J a m á i s a u c o n t r a i r e i ls n e s e r o n t v é r i l a b l e m e n t l i b res 
l a n t q u e la l iber té n e se sera pas ¡ m p r é g n é e d a n s l eurs m c e u r s , 
l e u r s h a b i t u d e s et l e u r s idees . L a t r a n s f o r m a t i o n n e p e u l é t re 
o p é r é e q u e p a r le t emps et l ' é d u c a l i o n . 
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Ceqni s'est passé dans toute l'Amérique Espagnole est une 

preuve, entremille que nous flonno l'hisloirede to:is les lemps, 
de ce qu'il y a do funeste et de dangeroux a vouloir allérer su-
bilement les coutumeset los idees des peuples el ébranler vio-
lemraent lesesprits. Voycz un peu á quoiont serví aux nouvcllcs 
républiques les eonstitulions los plus libérales : ellos n'ont pu 
mettre un froin aux artes arbitraires et aux víolences des gou-
vernanls despotiques, et n'ont pu servir de barriere contrc l'am-
bition turbulente des factieux qui ont voulu dótruire l'ordre pu-
blic; le lout parce que les lois constiluMonnelles n'étaient pas 
sorties des lívres et ne s'étaient pas implantées dans les habi
tudes de masses qui ne savent pas résisler á quiconque les sé-
duitet les entralne. 

Je ne suis pas partisan (et que Dieu m'en preserve) des gou-
vernements violents et terroristes, encoré qu'il y ait des gens 
qui leur reconnaissent de l'utililé; mais je veux un gouverne-
ment fort partout, et surtout dans les pays encoré dans Pen-
fance, aussi bien que dans ceux qui par des eirconstances dé -
sastreuses se sont vus ramenés a une espéee de barbarie. Cest 
la qu'a mon avis il est indispensable que le gouvernement soil 
investí d'une grande forcé, sous condition qu'il ne l'emploíera 
qu'a prépareret instruiré les populations, afin qu'avec le temps 
elles puissent devenir vraiment libres. Cette mission demande 
un gouvernement fort, capable d'éclairer l'ignorance, de sou-
tenir la timidité, de guider l'inexpérience, de montrer le che-
min á suivre vers le nouveau but que Ton veut alleindre, sans 
permetlreune marche trop précipitée qui amenerait une chúte. 
Cest ainsi que les peuples en arrivent a pouvoir se passer de 
tuteurs. Dans l'inlervalle, l'état de choses exige que l'aclion du 
gouvernement soit di recle, positive et continuelle. L'on a dit, et 
c'est aujourd'hui un fait généralement admis, que la révolution 
qui a emancipé l'Amérique Espagnole a été prématurée; et la 
raison qu'on en donne, c'est qu'elle n'était pas préparée pour 
cette nouvelle phase d'existence, oü les eirconstances l'ont lan
cee par uue soudaine et violente transition. 

Puisque le Paraguay a eu la chance, payée un peu cher, d'a-
voir écha[>pé a cette transition violente et súbito, et que la Pro-
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vidence lui a foutni la chance, plus favorable encoré, d'un 
gouvernement qui se moni re doué de capacité, de bonne volonlé 
et d'une lendance bien prouvée a guider la nation dans la voie 
de cet apprenlissage préalablement nécessaire, ou, pour mieux 
diré, indispensable, rendons gráces a la Providence et félicitons 
1'humani.té d'un évéueinent qui á-la-fois écarte de cette porlion 
de l'Amérique les calamilés par oü toules Ies autres sont passées, 
et donnera au monde la preuve pralique de ce que vaut et peut 
produire le progres gradué et rélléchi dont les gouvernemeuts 
dirigent les ressorts. 

Je (ais des vceux bien sinceres pour que le Paraguay persévé-
re dans celle voie prudente et circonspecte oü ¡1 est entré; car 
elle lui fora prendre l'avance sur Ies républiques voisines, pour 
en arriver a une ampie et solide liberté publique. Quand la so-
ciélé marche, encoré que ce soit a pas de tortue, quand il y a 
tendance bien prononcée vers le progrés et le perfectionnement, 
quelque lents el mesures que soient les moyens, il mo sendjle 
qu'il y aurait folie, ou plutól criminalité, aprés tant de lecons 
et de désillusiounements, a vouloir lui imprimerun mouvement 
subit et violent, dont les eflét.s_, <|u'il est impossible de calculer, 
sont toujours désaslreux, et, loin de favoriser le travail de la 
civilisatioti, le délruit ou le paralyse ¡ndéGniment. 

Que le gouvernement du Paraguay continué á maintenir el a 
proteger la liberté civile et la sürelé des personnes; qu'il laisse 
le travail, l'industrie et le commerce en pleine liberté; qu'il ré-
pande avec sollicitude rinstruclion parmi ses conciloyens, et 
personne, d'ici a de longues années, ne s'iuquiétera de liberté 
politique et de garanlies publiques; et quand on arrivera a s'a-
percevoir qu'elles font dél'aut, c'est qu'alors on sera a rnémo de 
les apprécier el d'en faire bon usage. L'exercice des droits po-
litiques, le sysléme représentatif dans toute sa plénitude, si pur 
el si saint dans ses principes, si admirable en théorie, est diffi-
cile ou pour mieux diré ¡mpossiblo chez les peuples qui n'y 
sont pas prepares et qui ne peuvent l'apprécier. Le lbnd de la 
population ne prend aucun intérét a ce sysleine, et le reste de 
la nation le trouve onéreux et répugnaut. Jelez un coup d'ceil 
sur tout le niidi de l'Europe el sur l'Amérique, et dites-inoi si 
ce que l'on y remarque ne confirme pasmón assertion. 



— &A — 
Je ne me dissimule pas que vous et bien d'autres me feront 

observer que, selon mes idees, tout le systeme repose sur les 
personnes el non sur les insiilulions; que celles-ci pourtant 
sont stables et durables et les personnes transitoires, et que par 
couséquent, c'est sur les institutions que les systémes politiques 
doivent élre fondés. Ne vous en preñez pas á mes idees, 
Monsieur, mais á la nature raéme des choses, si elles se pré-
senlent avec cet aspect défectueux. Longtemps encoré en Amé-
rique Ies iníluences personnelles prévaudront contre les lois, les 
institutions et les choses. Quand les peuples sont en émoi, quand 
ils subissent des mutations et des aitéralions fréquentes, les lois 
et les choses sont aussi transitoires que les personnes. C'est ce 
qui s'est vu dans loutes les parlies du monde qui se sont trou vées 
dans une silualion pareille ou approchanle á celle oü l'Amérique 
se trouve. Mais c'est beaucoup parler de constitulions et trop 
s'écarter de mon sujet; il est lemps d'y revenir. 

Le congrés de 1844-, aprés avoir voté cette loi conslitution-
nelle, et en vertu de ses dispositions, élut pour président 
l'homme qui quittait íes fonclions de premier cónsul, D. Carlos 
Antonio López. J'ai été téinoin de cette élection, et je puis vous 
cerlifíer qu'elle a été lerésullat d'un vote unánime, indépendant 
de toute caplalion, de toute intrigue, choses jusqu'á présent tout 
a fail étrangéres a la polilique du pays, que j'ai félicité au sujel 
de ce choix, parce que M. López ayant été l'auteur et le son t ion 
des réformes et des amélioralions faites sous le consulat, sa 
nomination m'était une garanlie qu'il persévérerait dans cette 
marche de progrés, qu'il avait entreprise avec une louable réso-
lution non moins qu'avec une extréme prudence. 

Ce que j'ai été á méme d'observer dans les quatre premieres 
années de sa présidence a juslifíé mon espérance et mes previ-
sions. M. López a suivi sans dévier son systéme d'amélioralion 
el de progrés bien mesuré. Malheureusernent, des événements 
politiques exlérieurs, en relalion intime avec les aflaires du Pa
raguay, vinrent entraver la marche du gouvernement en appe-
lani son attention sur des objets d'un inlérél majeur. 

Quand le gouvernement eonsulaire alteignit l'époque légale 
de sa clólure, les conlestations avec le gouvernement de Buenos-

— &5 — 
Ayres, au sujet de la reconnaissance de l'indépendance, étaient 
encoré pendantes, et la province de Corrientes était en guerre 
ouverte avec ce gouvernement. Cet état de guerre d'une pro
vince conligué au Paraguay rendait la situation de celui-ci tres 
délicale. Le gouvernement du Paraguay avait adopté et gardé 
une rigoureuse neutralité dans ce conílit ; mais la position géo-
graphique que Corrientes occupe sur l'cmbonchure de la ri-
viére du Paraguay, et au point méme oü doivent forcément 
passer Ies bátiments qui descendent ou romonlent cette riviére, 
rendait inévitables des contacts et des frottemenls d'oü pou— 
vaient jaillir des élincelles propres a produire un incendie. 

En octobre de cette méme année 1844, un nombreux convoi, 
sous pavillon argentin, remontait le Paraná. Le gouvernement 
de la province de Corrientes s'empara de ce convoi sous pré-
texle qu'il portait pavillon ennerni. Or, dans ce convoi, il y 
avait des propriétés de sujets et de citoyens de la République du 
Paraguay, auxquels le gouvernement devait proteclion. Le pré
sident López réclama ees propriétés, en se plaignanl du procédé 
du gouvernement de Corrientes. Celui-ci chercha a éluder les 
réclamations du gouvernement paraguais, et les choses en arri-
vérent jusqu'au point d'une rupture, qui heureusement n'eul 
pas lieu, le gouvernement de Corrientes ayant restilué les pro-
priélés paraguaises, et ayant conclu une convention qui sauve-
gardail le commerce légal et de bonne íb¡ du Paraguay de tous 
nouveaux empéchements et préjudices, et garantissail les pro
priétés argentines naviguant sous pavillon paraguais. 

Le peuple paraguais, malgré son ílegme ap[>arent, est le 
peuple le plus susceptible et le plus délicat en maliére de ce 
qu'il considere coinme prédomination, supériorité ou influence 
des étrangers. II altribue á mépris l'acte le plus indifférent s'il 
choque ses habitudes, ses coutumes ou ses intéréls. Ces senti-
ments et cette doctrine, fort encouragés par le dictateur, se sont 
profondément implantés chez lui. II a done regardé comme 
dictes par le mépris certains décrets de Buénos-Ayres, qu'il 
aecuse de s'arroger le droit de lui donner des ordres, et il s'en 
est vivement offensé. Les Paraguais ne manifestent pas leur res-
sentiment par des paroles ou des cris i ils sont trop concentrés 
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pour cela. Les plus vives, les plus poignantes émolious ahereut 
rareinenl l 'expression babi luel ledeleurspl iysionomies sciieuses 
et impassibles. Mais ils ue laisscut écbapper aucune occasion 
d'exprimer par des monosyl labes, des gestes ou des aclions 
plus énergiques que les paroles, ce qu'íls ont au fond du cceur. 
Ces décrets firent revivre les vieilles préventions, ranl ipathie 
contre les tagücs, sobriquet de quiconque n'esl pas Paraguais, 
et l'exaspératioa publique s'accrut encoré au vu du niessage du 
gouvernement de Buénos -Ayres qui suivit les deci els, et des pu-
blicalions des journaux de Buénos-Ayres qui comballaient e x -
plicitenient l ' indépendanee du Paraguay. 

En conse'quence, Ies événements se compliquérent a u point 
d'aniener une rupture. A l'bostdilé que les décrets de Buénos -
Ayres exercaient contre l ' imporlation des produits du Paraguay, 
celui -ci répoudit par un manifesté de guerre et unit ses íb ices a 
celles de Corrientes. 

Cet épisode est élranger a mun sujet ; les événements d'ail-
leurs sont lout récents et trop connus pour que j'aie besoin de 
m'en oceuper. Je dirai seulement que celle rupture est reslée 
comme non avenue, ayaul élé replátrée par un expédient assez 
curieux el singulier. Le gouvernement de Buénos-Ayres donna 
ordre au general Urquiza de ne pas envahir le lerri loire para-
guois, et le gouvernement paraguais, par décret du 15 septem-
bre 1846, déclara que les d ioses demeuraient sur le pied oü 
elles se trouvaient avant le manifesté de guerre, c'est—á-dire 
que le Paraguay restait neulre au milieu des conílits dé la Ré-
publique Argentine. 

Gependant la queslion de l ' indépendance, fortemenl c o m b a l -
tue par Ies journaux de Buénos-Ayres, non moins for lement dé-
fendue par ceux du Paraguay, restait en litige. II n'y avait pas 
guerre ouverie ; mais les méíiances, les craintes, les inquietudes 
qu'enfantent toujours les questions d'un grand inlérét poli l ique, 
quand on les discute avec tant de chaleur et qu'on les pousse 
a des termes si inconciliables, ne pouvaient manquer de sub-
sister. 

Tout devait se ressentir d 'un état de choses aussi incertain. 
Le gouvernement éiait forcé de déiourner son attention des 
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améliorations intérieures ; le commcrcc el le travail n'avaienl 
plus la sécurité et la libre action si nécessaires á leur dévelop-
pement. Aussi le IraQc s'amoindril-¡1 et se réduisil á des p a c o -
tilles, parce qu'oü il n'y a pas sécurité, personne ne risque des 
capilaux impoMants dans des opéralions commerciales ou i n -
duslrielles qui dépendenl de l 'avenir. Le travail et la p r o d u c -
tion ne purenl prendre d'aclivité el d 'extension, parce que 
Ton avait a craindre une suspensión aussi soudaine que c o m 
plete. 

Ou admettail les báliments argentins a la navigation du P a 
raguay sans leur permeltre de dépasser le port du Pi lar, comme 
point oü la pólice pouvait se Caire avec plus de facilité et d 'ef f i -
cacilé ; mais le gouvernement du Paraguay ne permetlail pas la 
sortie de bíil imenls et d'équipagcs paraguais, pour évi ler qu'ils 
ne fussent considérés dans los porls argentins comme propriétés 
et sujets argentins en verlu des décrets de Buénos -Ayres , et 
c o m m e lels soumis aux cbarges et obligalions que ce gouverue -
ment pouvait imposer aux Argentins. 

A u milieu de lant de di f icultes et d 'embarras, le président 
López ne perdit pas de vue l ' inléret et la nécessilé que le pays 
éprouve <ranjéliorer sa condjl ion et de progrésser, et le désir 
d y contribuer de lout son pouvoir ne s*éi:»it pas affaibli d i e z 
lui. L acquisilion ü'boinmes c.ipables dans toutes les carriéres 
est un inoyen tres efíicace de báler les progrés. Pour engager 
des homines de celte classe et les altirer, il publia les deux dé
crets q u e j e vous reméis, comme la meilleure preuve qu'il p o u 
vait donner de ses ulées pairioliques el de sa libéralilé. Par le 
premier de ees décreis, il coní'éro des récompenses el priviléges 
aux inveuleurs ou importeuis i¡e macbines el de métbodes pro -
pres a facililer el a augmenter le produil du travail et de l'in— 
dustric du pays. L'aulre décret déclare el reconnait les droits 
que peuvent juslemenl el légi l imemcnl réclamer les élrangers 
qui s'y rendraienl dans un bul quelconque. Par ce décret , le 
gouvernement du Paraguay concede el garanlit spontanément 
ce qui í'ait la maliéré di s traites que Ies nalions élrangéres a s -
pirent a faite avec les gouverneiuents des uouvelles répubUques 
de l 'Amórique. 
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Je sais que le président López, non conlent de provoquer par 

ees moyens indireets l'affluence d'homines útiles, a sol licité le 
concours de professeurs distingues dans plusieurs branches de 
la science, en leur faisant offirir des engagements avantageux, 
pour venir creer des cours convenables dans un collége destiné 
a l'éducation de la jeunesse. Par raalheur, les retards et diffi— 
cuites qui entravent la navigation du Paraná a cause de la 
guerre (qui, dit-on, n'en esl pas une), de l'intervention euro-
péenne, ont empéché la réalisation des projets bienfaisants du 
président López. 

Pour donner aux contrals et aux transactions commerciales 
toute la garanlie que les lois leur doivent, le président adopta 
le code de commerce espagnol de 1829. Derniérement, avant 
nía sortie du pays, il avail enlrepris un voyage d'inspection jus-
qu'á la partie déla république qui confineau Paraná. Sans doute 
les circonstances politiques appellent davantage l'attention sur 
cetle porlion du territoire de l'État, qui sera la premiére visi-
tée. Le chef d'une nation qui voyage pour voir, entendre et ju -
ger par lui-méme ce qui se í'ait et se passe hors de sa présence, 
et ne s'cn tienipasaux rapports deses ernployéset desesagents, 
montre riniéréi qu'il pone a lachóse publique et au bien-étre 
de ses conciloyens. 

Je vous ai exposé tout ce qui m'a paru susceptible de pouvoir 
vous Paire bien connattre la consiiuuion pohtique du Paraguay 
et l'état exceplionnel de ce pays; mais vous désirez aussi sa-
voir quelles y sont les ressources militaires et financieros du 
gouvernement, quelles en sont les produciions, et quels moyens 
s'y rencontrent pour y fonder une prospérité permanente et ali-
menler un commerce étendu. Mes informations sur quelques uns 
de ees points ne pourront peut-étre pas étre aussi completes que 
vous le désireriez, soit parce que je manque de connaissances 
spéciales, soit parce que je n'ai pu réunir des données exacles. 
Sur les ressources militaires, par exemple, je ne pourrai vous 
diré que ce que peut voir et apprécier un homme qui n'est pas 
du métier. 

Si les ressources militaires d'un pays consistent, comme je 
me le figure, dans une populalion comparalivement nombreuse, 
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subordonnée, unle, vigoureuse, habiluée a la peine, inteligente, 
facile á rassembler. á armer, á nourrir et a conduire oü l'on 
veut, dans des frontiéres d'un accés difiieile et dans un terri
toire hérissé á chaqué pas de difficullés, je n'hésile pas á diré 
que le Paraguay posséde en abondance d'excellentes ressources 
militaires pour se défendre contre toute attaque. 

II n'est pas facile d'évaluer le chiffrede la populalion du Pa
raguay. Je crois que dans les relevés qui ont élé faits on a exa-
géré en plusou en moins. J'ai í'ait les recherches les plus exac
les á cet égard sur lous les points de la république. En compa
ran! la populalion de certains distriets ou paroisses, dont j'ai pu 
me procurer un chiífre á peu prés certain, avec celledes'autres 
dislricts, je pense approcher beaucoup de la vérilé en vous d¡-
sant que la populalion entiére du Paraguay s'éléve de six a sept 
cent mille ámes. 

Une population homogéne de celte forcé est considérable au 
milieud'élats aussi peupopuleux queceux de l'Amériquedu Sud. 
Mais ce qui la rend respectable, ce sont les qualilés morales de 
la race dont elle se compose. J'ai dit déja que le Paraguais était 
subordonné, vigoureux, fait á la peine, ¡ntelligent; j'ajouterai 
qu'il est sobre, froid, flegmatique, inaccessible a l'enthousiasme. 
II ne me semble pas doué de cetle valeur impétueuse, exaltée, 
fébrile, qui cherche el provoque le danger ella mort : il ne sera 
done pas trés propre pour la guerre offensive. Mais il posséde, 
sans aucun doule, cetle intrépidité sereine, immobile, qui voit 
le danger et la mort sans en étre ébranlée, qualité inappréciable 
pour la défensive, et qui, développée par l'exercice des armes, 
peut á son tour servir pour l'attaque. Le Paraguais est ferme, 
constant, et tenace dans ses projets. Dans ce qu'il entreprend, 
s'il rencontre de la résistance, il s'opiniátre et meurt plutót que 
de céder ou de se désister. II est insensible aux stimulants et a 
la séduction des désirs immodérés. Sa famille, sa vallée, sa pa
trie, son gouvernement qu'il idolatre, sont le monde pour le 
Paraguais. II n'obéit de bon cceur el ne porte de respect qu'á 
ses supérieurs nationaux, a ses magislrals, á ses juges, tout aussi 
simples que lui dans leurs habitudes, leurs manieres, et qui 
presque tous se recommandent par le désiutéressement. En le 



— so — 
voyant s! pleín de confiance en lui-méme, si prévenu, par na 
efl'el de l'éducation et de l'exemple de ses peres, conlre tout ce 
qni n'est pas son pays, et si soumis a 1'auiorité , que son obéis-
sance en arrive a la plus compléle abnégation, on peut affirraer, 
sans hésilation, que le Paraguais est le Russe de l'Amér ¡que. 

ün peuple douéde ees qualilés, et qui a donné la preuve sans 
replique qu'il peut supporter trente aus de séquestre et des pri-
valions sans broncher, un peuple ebez lequel il n'y a ni diver-
gences ni partís, est, á mon avis, ¡ndomplable par la forcé. II 
est ímposstble qu'il se laisse seduire par l'idée el 1'esperance 
d'un élal meilleur qu'il ne connail pas el qu'il ne voudrail pas 
admettre, encoré qu'il vint a le concevoir, apporlé par la main 
d'un élranger. Le gouvernement qui commande á un leí peuple 
doit nécessairemont élre un gouvernement fort, puissant el in-
vincible dans ses foyers. 

La conviclion que j'ai de cet état de dioses me porte á déplo-
rer finutile prolongalion de cetle lulte sourde, de eette inimilié 
silencieuse et inaclive qui mainliennenl dans une situalion in-
déflnissable les relations éntre le pays d'oü j'écrisel le Paraguay ; 
situalion qui n'enfanie que des maux pour les deux cólés, sans 
qu'on puisse en enlrevoir le lerme. La République Argentine ne 
peut soumellre le Paraguay et l'obliger á entrer dans la Confé-
dération. Le Paraguay ne peut obliger le gouvernement argen-
tín a recounallre son indépendance absolue. Tous les deux sont 
dans une posilion réciproquement inexpugnable. Tous deux 
avouent qu'il y va de leur vie a rester dans cette allilude, et 
tous deux conlinuent a se suicider. Ruénos-Ayres et Montevideo, 
qui seront encoré Iongtemps ce qu'ils ont été jusqu'á présent, 
le seul marebé, la faclorerie obligée du Paraguay, perdent tout 
Lavanlage du développement que prendraient luurs ports et 
leurs places de commerce, si les relations s'établ¡ssa¡f»nt sur les 
pieds d égaüté, de liberté et de couvenance inutuell<>s qu'elles 
devraient avoir; et le Paraguay se voil arrélé dans sa carriérc 
d'amélioralion, de progres et dn production. 

On n'apercoit p is, eoinin« je l'ai dit, de termo a ees maux. 
Le peude par¡»guais est fauaiique en fail d'indépcndance. Reve
nir sur ce qu'il a prononcé a cet égard , n'entre pas dans son 
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esprit. Pour luí, la dislinciion entrel'indépendance pour Ies al-
faires intérieures avec deprndance pour les inléi é s extérieurs, 
el l'inlépendance absolue, est une suhlililéqui n'est pas íi sa por
tee. Le gouvernement n'a falt qui; suivreune impulsión qui l'au-
rail entramé s'il avait voulu y résisler, en íaisanl lous les p r i -
paratifs necessaires pour braver une allaque. Vei s le mil¡eu Je 
1847, les ruineurs d'une nouvelle ruplure, entre Buéuos-Ayi es 
el Corrientes,prirent de la consistance. Le piésident López jug- a 
prudent de se teñir pi él pour tout cas advenant, ordouna la 
eréalion d'une armée régnliére, el fil di.q>oser d«s campa d'ins-
trurtion. II f<tuilraii avoir vu pour eroire á la facilité et á la 
prouiplitude avec lesquelles on rassembla Ies recrues. 

Cbaque jusiice de paix, distriel ou cantón dans la campagne, 
a pour chef un des domicilies, qui s'appelle chef d'urbains, 
lequel lient un registre dotninatif de tous les boumics de 18 a 30 
ans. Le gou vernoineni demande a cbacun ile ees cb*Ts lant 
d'hommes. Le chef designe ceux qui doivent íaire parlie de Ja 
réquisition. II les cile pour comparailre chez lui tel jour, en 
averlissant que du lieu de ce reudez—vous on devra marcher 
pour rejoindre l'armée. Au jour fixé personne ne manque, 
chacun s'étanl fourni de ce donl il a besoin pour la route qu'il 
entreprend, si non salisiait, du moins resigné, a pied ou á 
che val, sous les ordres d'un sergent de ees mémes urbains, qui 
conduil le délacbement jusqu'au camp d'instruclion. Personne 
ne rédame, ne se cache, ne deserte. Si quelqu'individu déáigné 
par un chef d'urbains se trouve s'étre absenté pour un autre 
cantón, on charge le chef du cantón oü il se trouve de lui inti-
mer la citation, et cet individu, des qu'il est. cité, se meten route 
pour l'armee. 

Par cettu mélhode d'une admirable simplicité on a pu en 
moins de trois mois, dans trois camps d'instruclion, reunir, 
dislribuer en corps et dresser au maniement des armes le 
nombre d'hommes nécessaires pour remplir les cadres de douze 
balaillons d'iníanterie de sepl cents Ilumines chacun, six régi— 
menls de cavalerie de la forcé de six cents nomines, et un 
bataillon d'artillerie legére moins fort que ceux d'infante^ 
rie. 
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Je n'ai vu que le camp établi dans l 'endroit noraraé Paso déla 

Patria, sur le Paraná, ii la confluence de cette riviére avec le 
Paraguay. Ce camp, le plus important des irois par le nombre 
des troupes, est comrnandé par le filsdu président López. Je ne 
peux diré que ce qui a frappé mes y e u x . Ces corps sont bien 
armes et réguliérement equipes. Je n'ai pu juger de leur in
strucción, de leur discipline et de leur adminislration. J'ai e n -
tendu diré a quelques officiers étrangers qui servent dans l ' a r -
mée paraguaise que le service se faisait avec la méme rigueur 
et la méme régularité qu'en campagne, en face de l ' ennemi ; 
que l'instruction était trés-avancée, et que la discipline et l 'ad-
ministration avaient besoin de reformes. 

L e Paraguay a vécu en paix pentlant des siécles. II n 'y a 
jamáis eu de motifs ou d'occasion (Dieu perrnette que jamáis il 
n'en advienne, bien qu'on dise que les guerres sont nécessaires 
et útiles) d'aguerrir ses citoyens, de former des chefs exper i 
mentes et iniliés au mécanisme compl iqué de la discipline et de 
l'adminislration d'une a r m é e . C e sonl des connaissances qu'on 
n'acquiert ni v ite ni facilement si l'on n'a pas recours á l ' e x -
périence d'aulrui et si l 'on n'a pas de bons modeles a sa 
portee. Mais ce pays possede les principaux éléments qui con -
stiluent d'excellentes ressources militaires : un personnel rao-
ralisé , v igoureux , intelligent et naturellement courageux , 
comme on a pu s'en assurer quand l'occasion s'est présentée r 
et un matériel suffisant pour armer et équiper un bien p lus 
grand nombre d 'hommes que celui qui existe sous les armes . 
Si l'on ajoute que le Paraguay est couvert par une défense, un 
obstacle naturel aussi diffícile ¡i francbir que le large et rapide 
Paraná, et que son territoire est coupé de bois, de cours d 'eau, 
de ruarais qui ne laissent que des passages determines, on se 
convaincra que rien ne manque au Paraguay pour défendre e t 
faire respecter son sol et son indépendance. 

Quant aux ressources financiéres du Paraguay , je me t rouve 
un peu embarrassé pour satisfairc votrc curiosité sans entrer 
dans des détails faslidieux qui vous parailraient superflus. Ges 
mots ressources financiéres sonl élastiques et vagues. Peul -étre 
n 'avez-vous en temí u par ces expressions que les revenus a c 

tuéis percuspar le gouvernement paraguais. Peut-étre les avez -
vous élendues á lout ce qui, d'une maniére quelconque, peut 
donner un revenu public, ou devenir matiére convenable et 
utile pour y asseoir l ' impót, car cela aussi peut entrer dans ces 
mots ressources financiéres. Dans le doute, je vous dirai sur l'un 
et l'autre de ces poinls ce qui en est venu á m a connais-
sance. 

Avant mon arrivée au Paraguay, j 'entendais parler des m i l -
lions que le dictateur avait thésaurisés. Pour ajouter foi á de 
pareilles fables, il n'aurait pas fallu que je susse que depuis un 
grand nombre d'années le Paraguay s'était séquestré du mon
de, et n'avait par conséquent ni commerce ni produclion. Sous 
un semblable regime il est impossible de thésauriser des m i l -
lioris; méme sous un régime normal un pays ne posséde que le 
numéraire nécessaire pour ses transactions, parce que l 'argent 
est c o m m e l'eau, qui , lorsque le vase est plein, déborde et va 
rempl ir quelque autre vase vide. Le Paraguay, avant son sé
questré, n'avait ni un commerce ni une industrie assez actifs et 
développés pour reunir des mill ions. Le dictateur ne pouvait 
done y trouver tant de millions á accumuler. J 'arrivai au Para
guay et m'y confirma! dans mon opinión. 

Si les économisles qui ont viclorieusement combattu les 
gouvernements se mélanl de commerce et employant le systéme 
des restrictions dans le but de s'enrichir, avaient besoin d 'ac-
croitre la masse des faitsqu'ils ont recueillis pour prouver leurs 
doctrines, i lsauraient pu tirer de l'histoire du systéme éeonomi-
que du dictateur Francia, un exemple sans replique. 

L e dictateur confísquait les biens et imposait d 'énormes 
amendes . II s'élait fait Fuñique négociant du Paraguay et r even -
dait les objets au prix que lu i -méme cotait ; une hache, une 
pioche coülaient de trois a quatre piastres fortes. II était le prin
cipal et souvent l 'unique fournisseur de viande sur le m a r c h é ; 
car tant que les troupeaux du gouvernement n'étaient pas v e n -
dus, personne n'avait la permission de vendré les siens. II 
poussa ce qu'il appelait son savoir en économic administrative 
jusqu'a compter les aiguilles et les soies ou fíls qui devaient, 
terme moyen, entrer dans la confection d'un un i forme . Et pour 
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tant ce trésor si vanté se trouva bien che'lif a sa mort. Suivant 
les meilleures inlormations, il n'y avait pas un million de pias-
tres, en comptant l'argenterie dont il avait dépouillé les églises 
des missions. 

Ce trésor si van(é n'aurait pas pu faire face aux moindres 
besoins d'une nalion qui aurait eu une administraron réguliére, 
des employés civüs et mililaires, des écoles, des colléges, un 
cuite public, une pólice, etc. Ce fut done une nécessité pour !e 
gouvernement qui succédait á celui du dictateur, et ne pouvait 
ni ne devait conserver ce monopole exclusif, et avait a suivre 
u n e marche conlraire, de songer á creer des revenus pour sub
venir aux dépenses ordinaires. 

Les impóts de douane, qui sont le plus en v u e , devaient 
étre les premiers auxquels on songeát. A v e c le rétablissement 
desre la l i ons commcrciales, la douane devenait la source princi-
pale du revenu. Les rrcettps ne pouvaient étre considerables 
avant que le coiiimerce n'eól pris quelque essor, en proporl ion 
de l'accroiss^ni' nt de la consominalion du pays ; ct le pays ne 
pouvait pas beaucoup consomnicr iant qu'il ne produirail que 
p e u ; car quironque ne produil pas n'a lien a vendí c, el quicon— 
que ne vend pas, n'acbete ni ne consommé; or la production 
exige du temps. Néanmoins le gouverneinent considera l ' impót 
de douane cornme la plus süre el lá plus produclive branebe de 
son revenu , et publia son larif ou loi de douane, oü prevalurent 
les principes si enracine's encoré, méme en Europe , de l'école 
protectioniste. 

Le gouvernement conserva l ' impót du papier t imbré, dont il 
augmenta les classificalions, en ordonnanl que celui de la der-
niére classe, qui est de sepl piasires, servil pour les patentes 
dans toutes les adminislralions. 

L ' impót des dimes, quoiqu'onéroux et injuste, avait pour lui 
la longue habilude oüélai l le pays de le payer sans répugnance 
et m é m e volontiers; son origine et son bul religieux le lui ren-
danl trés-supportable. Le supprimer, au lieu de l'alléger avant 
de le remplacer par d'autrts impóts plus justes et plus équita-
b lemenl réparlis, eúl élé une imprudence dommagpable. Le 
dictateur, dans une de ses maníes, ou coups de tele irréjlécbis 
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qui lui étaient si familiers, l'avait complétement aboli- Le nou— 
veau gouvernement se vil forcé de le rélablir sur le pied oü il 
avait été antérieurement, pour pouvoir supprimer d'aulres t r i 
buís que le dictateur avail établis, tribuís aussi peu productifs 
qu'ils étaient pesants et vexaloires, tels que celui d'un réal par 
tele de bel ul vendue, quel que luí l'usage qn'en voulút faire l ' a -
cheteur. L' impót de Alcabala, qui n'est qu'une entráve pour 
les iransaelions, fut aboli, ainsi que l'Alcabala de revente sur 
les bouliques, de 4 p. 0[0 des venles de l 'année, et un autre do 
6 p. 0(0 sur les achals des nalionaux aux élrangers. Tous ees 
impóts sont en ré¿ie, excepté celui des dimes, qui se pere j i l 
par adjudicalion. 

Les ierres que le gouvernement espagnol concédait devaient 
payer , d'aprés les lois espagnoles, un irnpót nommédemi -anna le , 
de la moilié du prix auquel on évaluail la concession. La m a -
jeure par lie de celles concédées á ce til re au Paraguay n'avait 
pas payé l ' impót. Le gouvernement ordonna la présenlation des 
docuuients de propriélé et le paiement de la demi-ánnate , 
mais reduile á 5 p. 0p9 de la juste valeur des propriélés, e s -
timée par des experts nommés par le fisc et les propr ié la i -
res. 

Ainsi done la douane, le p ip ier t imbré, les patentes, la d imo 
des fruits de la ierre et l'impót de demi-annate sont les branches 
actuelles du revenu du Paraguay. J e ne mets pas en Iigne d e 
compte les recei lesdu fermage des terres publiques, si insígni-
fíantes a m o a avis qu'il est inulile de les mentionuer, d'autant 
plus que, pour vous faire comprendre ce qu'on entend au P a 
raguay par affermage des terres publiques, il faudrait trop m ' é -
carter de inon sujel. Toutefois j 'aurai á vous parler du systeme 
qu'a ce tégardon a proposé, et que le gouvernementcommence 
á metlre en pratique. 

Je connaisá présent, me direz-vous, les branches de revenu 
du Paraguay, et j 'attends que vous m'en spécifiez le chiffre o u 
monlant annuel pour connaitre les ressources finanriérts d e 
son gouvernement. C'est malheureusement lá un point sur b'— 
quel je ne puis salisfaire votre curiosité. On ne publie ni les re 
gistres de la douane ni les éiats d'importation et d'exporlal ion ; 
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et les renseignemenls que j'ai pu me procurer sont trés-incom-
plels, limilés á quelques anieles d'importation et pour un temps 
rapproché. Les employés d'administration des autres branches, 
si on Ies interroge, répondent ne rien savoir et répondent la 
vérité. Parmi eux personne ne s'occupe de slatistique, parce 
qu'on n'en apprécie ni l'importance ni le but. Je n'ai done 
pas méme pu en arriver á un calcul approximalif. 

Quel que soit au reste le chiírre total des revenus, je puis 
vous cerlifier que pour le moment le Paraguay se trouve riche 
avec ce chiffre, puisqu'il lui suffit pour faire face á ses dépenses 
publiques ordinaires, on ne peut plus modérées : n'est jamáis 
pauvre qui est sans besoins; cet adage, pour étre trivial, n'en 
est pas moinsd'une vérité incontestable. Le Paraguay n'a pas ce 
nombreux élat-major qui a été el est encoré un chancre ron-
geant au cceur Ies nouveaux états qui s'affublent avectant d'or-
gueil du tilre de républiques. Ses employés ne sont pas nom
breux. Ceux des finances, ceux du civil et du militaire, et sur-
lout les trois ou quatre de judicature, ne recoivent que de trés-
faibles traitements et émoluments, soit parce que la vie maté-
rielle est á trés-bon marché au Paraguay, soit parce que l'on y 
considere les emplois piulot comme des devoirs publics a rem-
plir que des positions qui, pour étre bien remplies, veulent étre 
bien rétribuées. Les juges sont choisis annuellement parmi les 
domíciliés des endroits, de professions diverses, sans qu'il soit 
besoin d eludes préalables, de destination spéciale pour la ma
gistratura, et le gouverneraent ne leur alloue que ce qui est in
dispensable pour les frais d'expédition et de bureau, sans au-
cune espéce d'honoraires déla parí des parties.Quand le service 
exígera plus d'employés, et des employés d'une capacité spé
ciale, devant se livrer exclusivement aux devoirs de leurschar-
ges, le trésor public sera mieux pourvu et mieux en élat d'in-
demníser ceux que le gouvernement devra employer. 

Quelle que soit done la somme que chaqué branche de revenu 
produise aujourd'hui, je suis persuadé qu'elle ne peut que s'ac-
croítre, et dansune forte proportion, non-seulement par le dé-
veloppement que doivent prendre les objets imposables, mais 
aussi parce qti'avec le temps et Fexpérience on améliorera Fas-
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siette et la répartition des impóts. On se convaincra d'uue v é 
rité depuis longtemps regué en éeonomie polilique, mais qui 
n'en passe pas moins pour paradoxale, ailleurs encoré qu'au 
Paraguay, c'est que les droits les moins élevés et les mieux ré-
partis sont plus produclifs que des droits élevés. 

C'est peul-étre de ce principe qu'est issue la réforme que le 
gouvernement de la présidence a introduite dans le tarif ou loi 
de la douane. Le tarif de 1841, lout empreint, comme je vous 
Fai dit, des doctrines de Fécole protectionisle, a éié réformé et 
réduit par celui que le président López a décrété en 1846. Celui 
de 1841, non content d'élablirsur lagénéralitédesarlicles d'im
portation et sur tous ceux d'exportalion de trés-forts droits, 
avait la prétenlion de favoriser, aux dépens de tous, quelques 
chapeliers et quelques vignerons qui fabriquaient de mauvais 
chapeaux et du vin pire encoré, et chargeait de 40 pour cent 
lesvins et chapeaux importes. Le tarif de 1846aréparé ees lorts 
et diminué en général les droits, qui pourlant sont encoré assez 
forts, surtout ceux sur 1'exporlaiion, qui devraient étre réduils 
presqu'á zéro. 

Je penseque Fon ne les a pas diminués davantage parce qu'á 
Fépoque oú Fon réformait le tarif en 1846, les circonstances 
politiques faisaient craindre qu'il ne survínt des dépenses ex— 
traordinaires. J'ai la méme opinión au sujet du papier timbré et 
des patentes. Si Fon réduisait dans quelques classes du papier 
timbré le chiffre de 50 p. OpO, le revenu produirait davantage, par 
la raison tres-simple que plus un article est á bonmarché, plus 
on en consommé, le nombre des consommateurs s'accroissant 
en raison de la diminulion du prix. L'impól des patentes est 
trés-inégal; rien pour les uns, pour d'autres il est trés-onéreux. 
En nivelant sa répartition, il rendrait davantage. 

Je n'ai pas compris dans les branches de revenu celle quipro-
duit le plus, parce que j'ai voulu vous en parler á part. J'ignore 
aussi á combien elle monte; mais elle mérite une mention par-
ticuliére. En 1846, le gouvernement accapara la vente de Y herbé 
du Paraguay et s'en fit le seul débitant pour la consommalion 
extérieure. II acheté á un prix convenu Y herbé que Fon prepare 
dans Ies foréts de FEtat, quand la préparation en est con vena ble 
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e t l ' embnl lage bien c o n d i t i o n n é . L e s p a r l i c u l i e r s dont les t e r -
r a i n s sont férti les en herbé l ' é laborent et la v e n d e n l p o u r la 
c o n s o m m a l i o n in lér ieure . Le g o u v e r n e m e n t p o u r v o i t auss i á 
c e l l e c o n s o m m a l i o n au p r i x d e 7 r é a u x r a r r o b e . 

L e n o m que l 'on d o n n e a c e i t e opéra l i on él a i t su Bisan t p o u r 
q u e tous les é t rangers a v c c lesquels j ' en ai | a r lé la censurassen t . 
J e suis i r o p l iberal et j e c o m í a i s t rop bien les i n c o n v é n i e n l s q u e 
p r o d u i s e n t les m o n o p o l e s p o u r p o u v o i r en étre par t i san et d é -
f e n s e u r . D a n s ce cas toute fo i s , j ' e x c u s e ou plutót j e juhtifie le 
g o u v e r n e m e n t du P a r a g u a y , j e n ' i n v o q u e r a i pas d a n s ce but 
l ' e x e m p l e de na l ions I rés - c i v iüsées , trés r i ches , regorgeant d e 
m o y e n s et d e ressources , e t qu i n é a n m o i n s consei v e n l le m o -
n o p o l e d e d i v e r s a n i e l e s , p a r c e q u e le m a u v a i s e x e m p l e d e s a u -
t re s ne jusl i f ie pas ce qui es t mal en soi . La jus l i f iea l ion du P a 
raguay ressor l de sa s i tuat ion excep t i onne l l e , d ' u n e i n d i s p e n 
sab le nécessi té , la p r e m i é r e d e lou les les lois. 

A u P a r a g u a y , les r e v e n u s sont m i n i m e s , les bab i tan ls p a u -
v r e s , et Ies a n i e l e s d u d é b o u r s d e v i e n d r o n l n o m b r e u x si l e p a y s 
doit a v o i r a se d é f e n d i e . Q u e faire en p a n il c a s ? L e s d é p e n s e s 
q u e Ton a l la i l faire é t a i e n l d ' u n e n a l u r e e x l r a o r d i n a i r e , les 
m o y e n s d ' y faire f i c e d e v a i e n t é tre de m é n i e n a l u r e ; c a r j u s -
qu 'a présent 011 n'a pas i n v e n t é d ' a u l r e m é l h o d e p o u r s u b v e n i r a 
des d e b o u r s de ce genre . E n E u r o p e , q u a n d les g o u v e r n e m e n t s 
e n sont la , ils ont la funes te r e s s o u r c e d e s e m p r u n t s , ils m e l -
tent d e n o u v e l l e s c o n l r i b u t i o n s , d e n o u v e a u x i m p ó t s ; ils a l i e -
n e n t le d o m a i n e publ ic . Dans un p a y s c o m m e le P a r a g u a y , 
a p p a u v r i par u n e l ongue i n c o m m u n i c a b i l i t é et u n e l o u r d e o p -
p resMon , il e ü l été in6ensé d e l'rapper d e s i m p ó t s n o u v e a u x et 
e l e v e s , dont 1 o d i e u x n 'aura i t pas été r a c b e l é p a r le p r o d u i l , c a r 
il aura i t sufli qu' i ls f u s s e n l n o u v e a u x p o u r é t r e ii isufíisants ; il 
aurai t é té p lus insensé e n c o r é de faire un appel a l ' e m p r u n t 
intér ieur o u e x l é r i e u r ; en f in , q u o i q u e le P a r a g u a y soit tres 
r i c h e e n p r o p r i é l é s terr i tor ia les , l 'heure n 'est pas e n c o r é v e n u e 
oíi ees p ropr ié l é s r e n c o n t r e r o n l des a c b e t e u r s . 

Vo i la pourquo i le P a r a g u a y d u t a d o p l e r le m o y e n d e m o n o -
po l i ser Xherbe. C 'est un m a l ; qui en d o u t e ? m a i s c'est u n m a l 
nécessa i re , inev i tab le , e t le m o i n d r e d e tous les m a u x d ' u n e 
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n a l u r e a n a l o g u e ; c'est le m a l q u e souffre l ' iudiv idu qui se fait 
c o u p e r un bras p o u r s a u v e r sa v i e . L e P a r a g u a y doit a ce s a c r i -
f ice q u e son g o u v e r n e m e n t ait eu les m o y e n s de le faire r e s p e c -
t e r sans a u g m e n t e r les c o n l r i b u t i o n s d ' u n c e n l i m e . II lui d e v r a 
u n e a r m é e d i s c i p ü n é e , c o u r a g e u s e , qui pour ra res ler s u r p i e d 
p e n d a n t p lus i eurs a n n é e s e n c o r é s a n s s u r c h a r g e d i m p ó t s . E n í l n 
il faut c o n s i d é r e r que les t e r ra ins á h e r b é sont p r o p r i é l é de 
l 'Etat d e p u i s la c o n q u ó l e , et q u ' e n réal i té il ne fait q u ' c x p l o i t e r 
s a p r o p r i é l é c o m m e un par l i cu l i e r en agit sur la s ienne , e n d é -
f e n d a n t q u e d ' a u l r e s l ' e xp lo i t en t . 

U n e a u l r e r e s s o u r c e qui a é t é t r é s -u l i l e au g o u v e r n e m e n t 
d a n s les c i r cons tances ac lue l l e s , c 'est ce l le d u bé la i l de n o m -
b r e u s e s e l florissantes f e r m e s d ' é l é v e (estancias) que l 'Etat p o s -
s é d e . L e s i n f o r m a l i o n s que j 'a i recue i l l i es á ce sujet sont a s s e z 
cont ra l ictoires. T e r m e m o y e n , o n peut é v a l u e r le n o m b r e des 
lé tes de bétai l á t ro i s cen t m i l l e . J e c o m p r e n d s dans ees f e r m e s i\o 
l ' E i a l ce l le q u ' o n des igne pa r la déno tn ina l i on do f e r m e d u v i l -
l age A, du v i l lage It des a n c i e u n e s in iss ions d^s jésui tes , p a r e e 
q u e j e u ' adrae t s p a s q u e d e s pro|)i ' ¡élés d e c o r p o r a t i o n s el c o . n -
m u n a u t é s fo r inées par l 'Etat f a s sen l d ist inct ion des p r o p r i é l é s 
p u b l i q u e s . Tou le fo i s c e ne sont p a s ees f e r m e s qui ont p o u r v u 
á l ' a p p r o v i s i o n n e m e n t de l ' a r m é e , m a i s cel les que l ' o n d ó s i g n e 
p a r le n o m de F e r m e s d e la P a t r i e , e n d e h o r s de colb's tles v i l -
lages ind iens q u e l 'on a r e spec l ées . O n a ainsi é c o n o m i s é les 
p lus g r a n d s frais q u e font les a n n é e s en A m é r i q u e . 

L e s c a p i l a u x d e s par l i cu l iers e n terres et m a i s o n s ne c o n t r i -
b u e n t en r i e n a u x c h a r g e s p u b l i q u e s . L e s cap i taux qui n e s o n t 
p a s engagés en bou l iques et m a g a s i n s d e déb i t paient fort peu 
d e c h o s e p o u r les autres e m p l o i s q u e leurs propr ié ta i res v e u l e n t 
l e u r d o n n e r . II y a la m a t i é r e s u s c e p l i b l e , en b o n n e j u s t í c e , 
d 'é t rc u t i l ement s o u m i s e á l ' i m p ó t , et c 'est ce qui aura l ieu s a n s 
a u c u n doute a v e c le teraps, q u a n d o n s ' o c c u p e r a d e m i e u x as -
seo i r et de m i e u x répar l i r les c o n l r i b u t i o n s . 

C e qui cons l i tue ra p lus lard p o u r le P a r a g u a y u n e r i c h e s s e 
inca l cu lab le , ce sont ses i e r re s e l s e s foré ls . II v i e n d r a á e n t i r e r 
u n r e v e n u trós cons iderab le . P l u s d e moi t i é d e la sur l ace du 
terr i to i re d e l a R é p u b l i q u e , q u e l ' o n e v a l u ó d e 1& a 2 0 . 0 0 0 



l ieuescarrees, est propriété publique. El le embrassed'imraenses 
foréts, remplies des espéces de bois Ies plus varíes et les plus 
recherchés, á portee de ri vieres navigables. Ces terres ont a 
présent bien peu de p r i x ; mais il ne faudra pas un long temps 
pour qu'elles acquiérent de la valeur. Le président López a 
adopté un sysléme qui, dans mon opinión, doit contríbuer a 
faciliter l'aliénation de ces terres, et leur donner de la va leur , 
et par conséquent á creer pour l'élat un revenu important. II a 
commencé par aliéner des terrains de cens, reservativo, au 5 
pour 100 annuel du pr ix d'évaluation. A mon avis ce sysléme 
est bien préférable á ceux de vente simple et sans retour, et de 
vente emphytéotique. L a vente simple exigerait pour l'achat le 
débour des capilaux qui n'existent pas, ou absorberait impro -
duclivement, comme il est arrivó le plus souvent, ce capital 
exige par l'achat. L 'emphytéose ne confére pas le domaine direct 
et entier. II soumet á des révisions le contrat et le chiííre du 
cens ou redevance, et empéche par conséquent le concession-
naire de songer a des amélioralions et a des ouvrages perma-
nenls. La vente perpétuelle, a cens reservé, facilite une a l iéna-
tion qui n'exige plus de débours, et le censitaire, súr qu'il est 
a l'abri de toute altération du contrat, a tous les stimulants qui 
engagent á bénéficier et á améliorer la propriété, pendant que 
le fisc s'assure un revenu indépendant de toute mauvaise 
chance. 

Si le Paraguay parvient a jouir d 'une paix véritable, s'il est 
permis á son gouvernement de porter toute son attenlion sur 
l'intérieur, si le cominerce et la navigation s'y voient dél ivrés 
des incertitudes et des embarras qui les entravent, il m e sem
ble qu'en bien peu d'années le gouvernement se verra a la téte 
de recettes et de revenus bien supérieurs a ses besoins, quel 
que soit l 'accroissement que ceux-c i puissent prendre, et natu-
rellement appliquera les excédants á des ceuvres et á des entre-
prises d'utilité publique qui aideront á l'essor de la prospérité 
du pays. Le gouvernement du Paraguay se trouvera en mesure 
de réaliser, autant qu'il peut étre possible, le fameux probléme 
d'un gouvernement á bon marché. Le travail et l'activité géné-
rale, stimulés par une instruction plus relevée et par la jouis-

sance de nouvelles commodités, inulliplícront lesproduits e t l e s 
capilaux, et avec eux le revenu des particuliers, dont l ' augmen-
tation, par une conséquence forcee, accroitra le revenu du fisc. 

Mais cette lettre devient d'une excessive longueur. J'ajour— 
nerai á une aulre les points sur lesquels il me reste á v o u s 
donner des renseignements, etc. 

Buénos-Ayrcs, 16 mais 1848, 

MONSIECR. . . . A R í o D E JANEIRO. 

Je viens remplir la promesse que je vous ai faite dans ma 
derniére lettre du 28 du mois passé, au sujet des rense igne
ments qu'il m e reste á vous donner sur les points que j e n'ai 
pas encoré trailés, et qui se réfe-rent aux produclions d u Para
guay et aux moyens d ' y établir une prospérité durable e t d ' y 
alimenter un commerce florissant. 

A l'égard des produclions du pays, je ne puis entrer e n aufant 
de détails qu'il serait a désirer pour bien faire connaítre toute 
l 'extension et l ' importance de ces productions. Depuis longues 
années le Paraguay ne produit plus que pour sa consommal ion , 
et méme fort mesquinement. Le Paraguais, ne pouvant e x p o r -
ter ni vendré ses produits, ne pouvait naturellement produire . 
Quand onfait observer á un agriculleur paraguais qu 'en faisant 
telle ou telle chose il obtiendrail do son iravail et de sa 
terre de meilleures récoltes, il répond infailliblement par cette 
demande : Et pourquoi ? Cette sage interrogation, que Ton m'a 
faite souvent , donne á enlendre que personne ne travaille ni 
ne produit sans élre stimulé par la perspeclive d'un avantage. 

II n 'y a done pas de quoi s'élonner si personne n 'a songé á 
recueillir des données de stalislique, a calculer le produit d'une 
élendue déterminéede lerrain, á observer et á noter l ' influence 
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des phénoménes méléorologiques, ni a dresser les tableaux 
comparaüfs el a reunir les observal ions qui conduisent a bien 
connaiire Ies productions d'un pays. On sail, d'une maniére 
trés-imparf.iile, qu'il y existe des produits négligés, dont on ne 
fait ni cas ni us.ige, qui pourraient avoir d'utdes applicalions 
dans les arts el les manufactures. J 'aurais done plus a vous 
parler de ce que le Paraguay peut donner el produire que de ce 
qu'il produit acluel lement. 

Vous savez deja que les productions de quelqu'importance, 
que jusqu'á présent l<? Paraguay oíIYe au comroerce d'exporta-
t ion,sonl réduitesa Xherbé ota í/ié, au lahac, cuirs. pcaux el bois 
de construclion. Encoré l 'exporiation de ees anieles esl-elle 
tres limilée, coinparée a ce qu'elle pourrail élre el a ce qu'elle 
a éié jadis. 

L'oceupalion principale des Paraguais est l 'agrieullure ou 
industrie rurale. L ' é l é v e d o s besliaux <n esl une branche im
portante ; mais elle n'a pas pris le développement dont elle est 
susceptible, et qu'elle aurait atleiiil si la consornmaiion avait 
pris de l'accroissement. L'induslrie manufacluriere esl en n^au-
va¡s état au Paraguay, quoique Ton y file et tisse beaucoup. Les 
arts n'y sont connus et pratiqués que d'une maniére imparfaite 
et rouli n ¡¿re; car, en dépit de rintelligence et de l'aptilude de 
la majorité des habitanls, tout y manque pour le progrés : in-
structiou, instruments et connaissance des méthodes que les 
sciences et les découverles m o l e r n e s ont appliquées avec tant 
de succés aux arts et aux manufactures. 

Móme l'agrieullure, qui fait, c o m m e j e vous tai dit, la prin
cipale oceupation d u pcuple paraguais, est trés-arriérée, et, ce 
qui est pire encoré, esl déconsidérée a un poinl donl i l est difficile 
de se faire idee. L e s productions semblenl plutót dues á l ' éner -
gie sponlanée de la nature qu'au Iravail et á l 'induslrie des 
hommes. On ne consacre de capital á la culture dans un pays si 
fertüe que ce qui est indispensable pour la nourriture de la 
famille et des gens ; s'il se trouve quelque surplus, on le vend ; 
mais personne ne considere l'agrieullure coinme une industrie 
produclive, base et sourcu d'ui.e richesse solide. 

Et pourtant c'est elle, conourreinuteut avec quelques produits 
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spontanés d'un sol el d'un climat favoris^'s, qui constitue la 
véritable richesse du pays. Espérons quavant peu les idees 
erronées des habitanls pourront se corriger; qu'i ls appren-
droni a connaitre les boi>s principes el les bonnes mélbodes de 
culture qui améliorent et déruplent les récolles. On eludiera les 
avantages que la ferlilité et les circonstances favorables du pays 
offrent íi l'applicalion des capilaux et des procedes srienlifi-
ques, et l'inti oduclion de ees deux puissants éléments de p i o -
duclion lui imprimeront l'élan nécessaire. A v a n t tout il faut 
creer de nouveaux besoins, de nouveaux goúls, qui slimuleut 
le travail el l 'aclivité; car il faut nécessairement produire de 
quoi éetianger contre les objets que ees goúls e t ees besoins 
rendent indispensables. 

Si les productions du Paraguay s'élévenl a la proportion que 
comportent son étendue, la fécondilé du sol, le nombre de bras 
qu'on peut eroployer et les perfectionnemcnls que la science 
agronomique a pai lout réalisés, elles seronl aussi ahondantes 
que variées. 

L'herbe ou thé du Paraguay, Ilex mate Par aguar tennis (Saint-
Hilaiie), n a pas d 'auires consommatours que Ies habitanls des 
républiques Argenline el Oriéntale. Depuis quelques annees on 
en fail usage sur quelques-uns des bátiments auglais qui navi-
guent dans la Plata, en place du ihé chinois ; < l j ' a ¡ remarqué 
que Ies Anglais en atmaient le goút et eu appréciaienl le hon 
marché. 

L a produclioo n'en est pas aujourd'hni aussi considérahle 
qu'autrefois, le Paraguay sVinnt si longl<-mps bizqué lui-méine; 
mais elle peut augi :enler beaucoup en peu de teuips si le g o u -
vernement la vori se, par des mesures bion prises, la préférence 
que Yherbe de production paraguaise ohtient sur tou^ les m a r 
ches oü e'le se trouve en conruircnce avec ced e de Parnagua 
el des Missions, tant part e qu'elle se conserve mieux , étant 
mieux conditionnée, que par Pexcellence de son aróme. L ' é -
tendue des terrains que couvrenl les bois de cet arbuste est i n -
commensurable . II rebourgeoime et donne une récol le lous les 
deux ans. 

Les memes considérations peuvent s'appliquer a la produc-r 



— 6& — 

tion du tabac, dont l 'Europe i'ail aujoürd'hui une sí grande 
consommation. Je sais qu'un spéculaleur s'est ronda au P a r a 
guay avec l 'idée de s'y procurer cet article pour le fournir a la 
régie francaise. Aussilót que les Paraguais cultiveront, prépare-
ront mieux le labac, ce qu'ils obtiendront pour peu que que l -
qu'un s'occope de renouveler fréquemment la graine, chose 
dont aujoürd'hui personne parmi eux n'est a m é m e d'apprécier 
i ' impor lance ; aussilót qu'ils dresseront les rouleaux d'une ma
niere plus inlelligente, de sorle qu'il y ait économie et facilité 
pour l 'exportation, la demande de cet article s 'élevera á des 
millions de l ivres . L a qualité du tabac paraguais, de l 'aveu des 
connaisseurs, se rapproche beaucoup de celle du tabac de la Ha -
vane , si elle ne Fágale pas. 

L'article des bois de construction est une autre branche de' 
richesse d 'une irnportance incalculable, et dont le Paraguay 
aura la fourniture presque exclusive pour les Républ iques Ar— 
gentine et Oriéntale par les facilites et l 'économie qu'on y peut 
mettre dans son exploitalion. Les qualilés et les varietés des 
bois qui remplissent ses immenses foréts sont bien supéríeures 
a tout ce qu'on importe en ce genre dans la Plata des É ta ts -
Unis , du sud du Brésil et d 'Europe . Je suppose que , dans le 
nord du Brésil, on trouve des bois capables de faire concurrence 
a ceux du Paraguay ; mais certainement l ' importation de ees 
bois dans la Plata serail d'un prix disproportionné, comparé au 
bon marché de celle faite du Paraguay. 

La canne á sucre, dont aujoürd'hui la culture ne se fait au 
Paraguay que sur une pelite échelle, y est tres riche en raaliére 
sucrée et d'une qualité supérieure. G'est un article de p r e -
miére nécessité pour le monde. Tout le sucre produit dans 
les Indes, aux Anli l les, á la Havane, aux Etats-Unis , au Brésil , 
ne suffit pas á la consommation de l 'Europe ; au point que la 
scienceet l ' industrie se sont mises a extraire du sucre de divers 
produitsdu régne vegetal, te lsque la belterave, l 'érable, et des 
palmters de plusieurs sorles. Ainsi done, quelque portion de 
sucre que le Paraguay püt produire, il ne remplirait pas le d é 
ficit de la produci ion eu égard a la consommation, mais il 
contribuerait pour une quantité considérable. 
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Ce n'est pas seulement la grande étendue de terrain que le 
Paraguay peut consacrer i l'industrie sucriére qui doit lui faire 
espérer que cette industrie y deviendra tres lucrative, mais la 
fértil i té et la qualité de certaines localités qu 'on a reconnues 
éminemment favorables á la canne, tandis que la proximité d e 

. r iviéres navigables faciliterait le transport des produits. Enfin 
le combustible partout á bas pr ix et le bon m a r c h é de la m a i n -
d'ceuvre achéveraient d'offrir á cette exploitalion la réunion 
d e tous les avantages. 

J e vous ai averti qu'au Paraguay il élait pour le moment im-
possible d 'éva luer la quantité que produit une surface détermi-
née de terra in ; mais on s'est dé já assuré que la canne plantée 
dans certains sois privilégiés est supérieure par la forcé et la 
qualité du grain. Les terrains qui bordent le Paraguay et ses 
affluenls en remontant la r iv iere depuis Assumption jusqu'a Con-
ception, ainsi que les r ives de Y Apa, terrains situés sous le tro-
pique m é m e , produisent une canne tres riche en sucre de pre-
miére qualité. Les rives Idu Haut -Parana, district de Saint-
Cosme, sont dans les m é m e s circonstances. 

Mais actuellement cette branche importante de l'industrie 
agricole se ressent des m é m e s défauts dont toute l 'agriculture 
paraguoise est entachée. II n ' y a pas un planteur qui fabrique 
200 arrobas de sucre par an. II est v ra i qu 'un Paraguais 
pourrait trés bien répondre á cette observation par l i n t e r r o g a -
tion que j 'ai déjá cilée : Et pourquoi? . . . Et il aurait inconlesta-
blement raison quant au passé, et m é m e pour le présent dans 
lequel on est entré. Mais ils n'auront aucune excuse á l 'avenir 
8'ils n'exploitent avec soin celte mine de richesse dont le pays 
est doté, qui demande surtout l'application des procédés scien-
tifiques a l 'aide desquels d'autres pays ont tiré tant de profit de 
cette ulile plante. Qu'ils améliorent leurs moul ins , leurs chau-
diéres , leurs fourneaux , qu'ils s'instruisent des principes c h i -
miques qui doivent présider á la manipulation du sucre, et alors, 
en vendant au quart d u pr ix qu'ils demandent actuellement a 
la consommation intérieure leurs produits perfectionnés, ils ob 
tiendront u n plus grand profit. 

L e cotón doit aussi devenir un article important d 'exporta -
5 . 
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tion. Le cotón du Paraguay posséde Ies trois qualite's que les fa-
brieants recherchent : longueur, finesse, forcé. Ua arlicle si 
précieux, et qui, duranl l 'époque de l ' incommuuicabililé, a oté 
i'unique ressource du Paraguay, est cepeiidant si négligé, que sa 
culture suffit a peine á la consoramalion intérieure, qui le paie 
a un prix exorbitant. 

II se trouve au Paraguay un arbre elevé et fort, qu 'on 
appelle Samuhü, qui donne de belles capsules d un cotón jaune, 
tres d o u x au toucher, mais qui n'a pas de consistance, suivant 
les fiieuses du pays. 

Parmi les diverses espéces de colon, il en existe une qui a 
toujours fixé inon attcntion, parce que je n'ai pas entendu diré 
qu'on la trouvát dans d'autres pays producleurs de colon, ce 
qui m e ferait soupconner que cette espéce est indigene. La 
plante est vivace comino le colonnier blanc, avec lequel elle ne 
présenle pas de différence sensible; mais son lainage est de 
couleur café et beaucoup plus fin et plus soyeux que le blanc. 
On cultive tres peu cette espéce, a cause, sans doute, de sa cou
leur qui, pourtant, pourrait, devenir un mérite aupres des fa— 
bricants pour certaines applicalions. 

Le tannage des cuirs, qui, autrefois, était assez considérable 
et fournissait des peaux de qualités supérieures, ne fait que re-
natlre. L e Cebil ou Curupay, dont on emploie l 'écorce, est, au 
diré des experts , la matiére par excellence pour cette opération. 
On t rouve l 'arbre en telle abondance qu'on ne peut s ' e m p é -
cher de s'en étonner. 

Le Paraguay n'est pas moins riche en subslances colorantes. 
Sans parler de l'indigo, qui passe pour aussi bon que celui de 
Guatemala, ni de la cochenille, il y a de certaines plantes et ra— 
cines dont les naturels extraient des teinlures qui, sans autre 
mordant qu'une faible dissolulion d'alun, donnent toules les 
couleurs et bien fixées. J'ai tenu dans mes mains de v ieux larn-
beaux de laine et de colon qui conservaient encoré toute la vi— 
vacilé de leurs couleurs. 

Entre toutes les plantes colorantes, il en est une admirable ; 
c'est un arbusle trés muldplié,dont Ies feuilles, aprés une ma -
eéraüon de quelques heures dans l'eau froide, laissent un 

_ 6 * _ 

sédiment qui donne un bleu obscur d'une grande fixité. Qet 
arbusle s'appelle dans le pays Yriburelima , ce qui veut diré 
litléralemeul jambe de corbeau, probal)lemenl a cause du foncé 
de son bleu. La racine d'une autre plante rampanle nomme'e 
Acangay fournit une couleur écarlale. Combiun de découveríes 
el d'applicalions uliles n'obliendra pas ia science au poinl oú 
elle en est el avec les moyens dont elle dispose! 

On se sert au Paraguay de deux espiices d'Agaves ou plantes 
filamenleuses. Toules deux donnent une maliére dont on fait 
des cordes, et avec laquclle en oulre les Paraguais calfaient 
leurs embarcal ious, comme remplacant admirablement 1 e l o u -
pe. Incorruptible dans l'eau, d 'une pesanteur spécifique moin-
dre, cetie matiére est plus forte que le chanvre , suivant Ies 
expériences qu'un ofíicier de la marine espagnole, le capiiaine 
de frégale D. Joao José Aguirre, dit avoir faites en 1788enpré -
sencede plusieurs officiers de marine, et qu'il a consignées dans 
yn mémoire manuscrit conservé á l 'Assomption, dont j 'ai pris 
Iecture. Je penseque ees produits, connus au Paraguay sous les 
noms l'une de Caraguatá, I'autre d ' Y b i r a , trouveronl bien des 
applicalions et des emplois dans les arts et les manufactures. Au 
moins le Paraguay est aíFranchi de toute dépendance des fila-
m e n t s d u chanvre pour l'entrelien de ses bátiments. 

Les gommes, les résines, les plantes medicinales, dont beau
coup d'espéces sont encoré inconnues á la F lore medícale, 
abondent au Paraguay. J ' ignore l'usage et les applicalions d'un 
grand nombre de ees gommes et rés ines; j 'en excepte le caout-
chouc ou g o m m e élastique que l 'on n o m m e dans le pays Atan-
gaisi. On dit que les montagnes du Curuguali et Cuarepoti 
produisent en abondance l'arbre d'oü l 'on tire cette g o m m e . 
Je n!ai jamáis eu occasion de voir cet arbre ; mais j 'ai partout 
rencontré le Copahu et Aguaribay, dont on exlrait le baume dit 
des Missions. Dans le Haut-Paraguay la cannaíistula, la rhubar-
be el Vorussi, se trouvent en abondance. 

L e riz et le manioc se recueillent en quantité, mais non pas 
avec l'extension que l'on devrait donner a leur cul ture , qui 
pourrait fournir deux imporlants árdeles d'exportalion et de 
commerce . 
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Le Paraguay ne donne pas seulement les productions tropi

cales que j'aidécritesetbeaucoup de farinacéesdont je n'ai pasfait 
mention, comme mais, grains de diverses sortes, pois-chiches 
et autres, ele. ; mais aussi des cereales et des fruits des régions 
tempérées, tels que ble, avoine, lin, péches et pomraes. Dans 
la Cordilliére, sorte d'épine dorsale montagneuse qui traverse 
une grande partie du territoire, régne généralement une tempé-
rature analogue a celle des zónes tempérées. 

Le climat, qui a tant d'influence sur la prospérité d'un pays, 
est au Paraguay salubre, régulier et agréable. Quoique tropica-
le, celte región est á l'abri des fiévres de la Havane et de la 
Nouvelle-Orléans, des tremblements de terre et des ouragans 
des Antillles et des autres pays tropicaux. Toute maladie endé-
mique y estinconnue. 

A présent que je vous ai dit ce que le Paraguay produit et ce 
qu'il peut produire d'ici á peu de temps, il me semble que je 
T O U S ai mis en état de juger par vous-mérne si ce pays posséde 
ou non les moyens d'établir une prospérilé durable et d'alimen-
ter un commerce important. Je dois seulement encoré vous fai— 
re observer que la situation d'un pays devant étre considérée 
comme un des grands éléments qui concourent á sa prospérité, 
celle du Paraguay est des plus favorables, encoré qu'il se trouve 
placé dans la partie la plus reculée de l'Amérique. II est baigué 
au sud par le Paraná, au nord par le Paraguay, deux riviéres 
navigables en toule saison par des bátiments de dix ou douze 
pieds de tírant d'eau. A l'orient, on arrive, en remontant le 
Paraguay, jusqu'aux montagnes du Brésil, dont les provinces 
les plus méditerranées, au moyen de cette riviére, ont des 
Communications fáciles avec la république du Paraguay. A 
l'ouest, les immenses déserts du Chaco séparent le Paraguay de 
la Bolivie, á laquelle on peut se rendre cependant par des ca-
naux naturels de communication, aussi bien qu'aux derniers 
confins de la République Argentine. On atteint l'Océan par la 
riviére de Paraná et le íleuve de la Plata. 

Un pays semblableraent situé posséde dans sa situation seule 
un grand moyen de prospérité. Cette situation en fait le centre 
d'une intímense ligne de Communications, l'entrepót, la factore— 
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rie forcée de toutes les denrées et marchandises d'importation 
et d'exportalion. Ajoutez-y que le territo»re du Paraguay est 
coupé dans toutes les directions par des riviéres navigables qui 
facilitent le transport et les relations des confins les plus recu-
lés de la république jusqu'a la capitale et aux autres places de 
marché. 

A une contrée semblablement située, avec des productions 
á elle et d'importants arlicles de commerce, que manque-t-il 
pour prospérer? Rien que la paix et la liberté. La paix est le 
premier besoin du Paraguay comme de tous les peuples de 
l'Amérique; non la paix des tombeaux, cette paix immobile 
qui inspire la terreur, mais une paix qui fonde la justice et qui 
enfante cette liberté bienfaisante et tranquille, véritable vie des 
nations. 

Aujourd'hui le Paraguay, sans avoir la guerre, ne jouit pas de 
la paix. On y ressent des craintes et des inquiétudes. La ques-
tion avec Buénos-Ayres au sujet de l'indépendance du pays et 
de la navigation du Paraná présente des obstacles á ce que la 
prospérité publique se développe avec la forcé et la prompti-
tude qu'elle obtiendrait d'une sécurité compléte. Je pense 
que cette question ne tardera pas á élre résolue par quel-
qu'arrangement. Vouloir la décider par la guerre ou rester dans 
cet état d'incertitude et de perplexité, c'est de gailé de cceur 
chercher sa propre ruine avec celle de tous. Dans cette ques
tion, de grands inléréts matériels de chaqué cóté sont compro-
mis, et dans les cas de cette nature la raison et l'intérét public 
doivent l'emporter sur des intéréts mesquins d'amour-propre 
et sur les suggestions erronées de prétendues convenances poli-
tiques. Si l'on pouvait faire prévaloir les vrais principes des 
sciences politiques, qui sont aussi des máximes de justice et 
d'humanité, principes enrichissant les pays qui les adoptent 
sans appauvrir los autres, quelle masse de trésors, quelles 
sources de pouvoir et de prospérilé pour tous les pays du fleuve 
de la Plata! 

Donnez la paix et la liberté áces beaux pays oü la nature s'est 
montrée aussi généreuse et aussi libérale que les hommes s'y 
sont montrés mesquins, et vous verrez le Paraguay ressusciter 
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et se rrlever plus vite que Lazare a la voix du Rédemptenr. 
Vous y verrez la culture fdre remire á la terre plus que ne ren-
dent les mines. Vous y verrez le travail surgissaut de la sécu-
rité des personnes et fies choses, la population s'accroissant, 
rinduslrie s'éveillant dans ce monde nouveau. Des sources de 
richesses jusque-lá inconnues s'y ouvriront; des relations de 
commerce fondees sur les intéróts reciproques se eréeront 
comme par enchantement. Enfin, vous y verrez la juslice pre-
paranl les ciloyens a savoir jouir de la véiilable liberté. Eloi-
gnez du gouver nement du Paraguay lfs inquietudes*qiij l'empé-
chent aujourd'hui de donner a son pays l'iuipulsion qu'il désire 
lui donner, et vous aurez la preuve, au boíl de peu d'ánnées, 
que le Paraguay possede les moyens de fonder une grande et so
lide prospérité et d'aliinenter un conimerce gra ndiose. 

J'ai fail tolít ce qu'il m'élait possihle pour satisfaire les désirs 
que vous m'avez exprimes. Je vous ai dit la vérilé sur toutes 
choses. Je vous ai exposé mes idé^s. C'esl á vous de confi onter 
mes renseígnements avec ceuxqui out pu parveuir par d'autres 
voies. Comparez et jugez. 

J'ai l'honneur, etc. 
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DÉCRETS 
SDR LE TRAITEMENT 0ÜE IES ÉTRMGERS D01VEM TROliVER AU PARAGUAY, 

ET SUR LES PB1VILÉGBS ET RÉCOMPENSES 

DESTINES A CEUX QDI CONTRIBUERONT A DÉVELOPPEIV ET A ENCOURAGEK 

L'lNDUSTRIB ET LES A U É L I O U VTlO.MS M.VTÉRIELLES DU P A Y S . 

Le gouvernement supréme de la République : 

Considérant qu'il convient d'étendre et de cultiver des 
relations d'arailié, de bonne entente et d'harmonie avec les 
nations étrangéres, et par conséquent de porter á la connais-
sance des aulorités nalionales le systéme que lui-méme suit et 
prétend faire observer, dans ce but, vis-a-vis des sujets étran-
gers, en vertu et en conformité des lois fondamentales de l'état 
et de ses principes politiques et commerciaux, décrete que les-
dites áutorités observent ponctuellement les dispositions sui-
vantes : 

Art. i. Le gouvernement supréme de la République maintien-
dra, comme principe général et inaltérable de ses relations 
politiques avec les puissances étrangéres, uneégalité parfaite et 
absolue, de maniére que, la oü il y aura identité de cas et de 
circonstances, il ne sera accordé á aucune nation des priviléges, 
fráñchises ou faveurs quelconques, qui ne seraient pas accordés 
á toutes les autres. 

/ 



Art . 2. E n conséquence, tout étranger, quel qu'il soit, pourra 
se rendre dans les porls de la République ouverts au commerce 
étranger, et y vaquer á la réalisation de ses transactions m e r 
cantiles avec pleine et entiére liberté. 

Art . 3. Quant a présent.et pour tout le temps pendant lequel 
le gouvernement considérera comme subsistantes les circon-
stances quí l'ont obligé á déterminer certains ports pour l'ad-
mission des étrangers, ceux -c i ne pourront s'interner vers 
d'autres points sans une permission spéciale du gouvernement. 

Art . 4. Tout étranger, durant son séjour sur le territoire de 
la République, jouira de la plus complete liberté pour coramen-
cer et pour exercer son industrie ou son métier. II obtiendra 
pour sa personne toute protection et sécurité du moment que 
de son eóté il respectera les autorités et Ies Iois de l'état. 

Art . 5. Tout étranger est exempt du service obligé de terre et 
de m e r , de toutes exactions ou réquisitions mili taires, de c o n -
tributions extraordinaires, et ne paiera que cellos établies sur 
les nationaux, saufla légére différence que la loi consacre entre 
les nationaux et les étrangers. 

Art . 6. Aucun étranger ne sera persécuté pour cause de reli
gión, sous condition de ne pas exercer publiquement son cuité 
et de respecter la religión de l'état, ses ministres et ses céré-
mohies publiques. 

Art . 7. Les étrangers ne sonten aucun cas obligés deconf íer 
leurs affaires á des agents ou courtiers. l is ont á cet égard les 
mémes immunités que les nationaux. 

Art. 8. Les capitaux, denrées et biens de quelque nature que 
ce soit, appartenant á des étrangers résidant sur le territoire de 
la République, qu'ils soient confies a l'état ou a des partículiers, 
seront respectés et inviolables en temps de guerre comme en 
temps de paix. 

Art . 9. En vertu de ce principe, reconnu dans l'article précé -
dent, le cas advenant d'une rupture entre la République et une 
nation étrangére, les sujets el citoyens de cette nation, résidant 
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sur le territoire de la Républ ique, pourront y rester et y conti-
nuer leur commerce et leur profession sans empéchement, en 
s'y conduisant avec la fldélité convenable, et en ne violant en 
aucune maniere les lois et les réglements en vigueur. 

Art . 10. L'exportation des produits du payspar les étrangers 
ne sera soumise a aucun autre impót qu'á celui payé par les 
nat ionaux. 

Art . 11. L e gouvernement supréme de la République peut 
faire sortir de son territoire, en temps de paix comme en temps 
de guerre, tout étranger dont la mauvaise conduite donnerait 
lieu a cette mesure, toutefois en lui accordant un terme raison-
nable pour arranger ses affaires. 

Art . 12. Tout étranger résidant sur le territoire de la Répu
blique a droit de disposer de ses biens, soit par testament , soit 
dans la forme qu'il jugera convenable. 

Ar t . 13. Dans le cas de décés d'un étranger sur le territoire de 
la République, sans avoir fait de dispositions derniéres ou testa
ment, ses biens seront conservés, dans la forme que l'article 
suivant détermine, pour ses héritiers ab intesíato ou ses créám-
ciers. 

Ar t . 14. Dans le cas de l'article précédent, c 'est-á-dire du 
décés d 'un étranger ab intestaío, le juge du district oü le décés 
a eu l ieu , assisté de d e u x concitoyens honorables de la nation 
du décédé, et, faute d e ceux-ci , de deux habitants du lieu, pro
cederá, dans le plus bre f délai possible, á un inventaire minu-
tieux de tous les biens du défunt , les conservera en lieu de 
súreté, et rendra compte du tout, avec l'inventaire a l'appui, au 
gouvernement, afin qu' i l soit pourvu au dépót des biens suivant 
les exigences de leur nature. 

Ar t . 15. Ensuite on annoncera par la gazette ledit décés ab 
intestaío, pour que les intéressés en aient connaissance. S i q u e l -
qu'héritier ou quelque créancier se présente, il justifiera de sa 
qualité aux termes du droit. 

Art . 16. S il ne se présente pas d'intéressés, ou que les délais 
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des procédures menacent d'amener la détérioration des biens, 
oeux-ci seront conven í s en monnaie du pays, tlont dépót sera 
fail dans les caisses du trésorier ou receveur général, et sous sa 
responsabil i lé. 

A r t . 17. Dans le cas oíi Ies ¡ntéressés ne pourront légalement 
juslifler la lé^ilimilé de leurs préteniions, ou ne se prcsen le -
raient pas dans le laps do deux années, a daler de la publication 
ordonnée par l'art. 15, Ies biens en dépót seront adjugés au iré-
sor national. 

Art . 18. Les biens qui seront remis á des ét iangers ascendants 
ou descendanis legitimes d'élrangers morís aprés testament ou 
ab intestato, paieront dans l'acle de remise un impót de cinq 
pour cent. Quand ils seront remis h tout autre hé: itier étranger 
qui ne se rail ni descendant ni ascendant, en vertu d'un testament 
ou de succession ab intestato, l'impót sera de dix pour cent. 

Le présent décret, pour qu'il parvienne á la connaissance de 
tous, sera publié dans la forme légale et déposé aux archives 
publiques. 

AMMiptton, le 30 mai 1845. 

CARLOS ANTONIO LóPEZ. 
ANDRES GI IX , stcrétaire du gouvernement supréme. 

Le gouvernement supréme de la Républ ique, voulant déve-
lopper et encourager l'industrie et íes éléments d'amélioralion 
que l'État posséde, et considérant qu 'un des moyens les pías 
efücaces consiste á bien definir et garantir la posil ion et les 
droils de ceux qui concourent á un but aussi utile, décréte í 

Art. l*r. Tome découverte ou nouvelleinventidn, dans quel-
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que genre d'industrie que ce soit, est propriété de l ' inventeur, 
el la jouissance lui en esl garanlie dans la forme et pour le temps 
declares dans les anieles suivants. 

Art . 2. Tout moyen de donner á un produit deja existant un 
nouveau degré «le perfeclion, sera consideré coinme une décou-
verte nouvelle. 

Art . 5. Quiconque introduira dans la République une décou-
v e n e d'origine étrangére jouira des avantages qu'il aurait eus 
comme invenleur. 

Art . 4. Quiconque voudra oblenir et s'assurer la jouissance 
d'une propiiélé induslriel le d u genre de celles énoncées c¡-
dessus, adresser : I o ailresser au secrétaire du gouvernement 
supréme une déclaralion par écril de la nature de sa prélention, 
soit pour une déeouverle, un peifecl ionnemenl ou une simple 
introduction ; 2o remel lre sous pli cacheté une descriptiou 
exacte des principes, moyens et procédés qui coiislituent la dé -
couverte, ainsi que les plans, dessins , modeles et autres d o -
cuments qui s'y rapportent» lequel pli ou vo lume cachelé ánra 
ouvert au moment oü l ' inventeur recevra son tilre de pro» 
pr ié lé . 

Art . 5. II sera remis á l ' inventeur une patente qui lui garan
tirá la propriété de sa découverte durant cinq ou dix années :» 
cOmpter de la date de la patente. Toutefois ce laps de temps 
pourra étre augmenté, et d'autres avantages étre concédés, si 
Timportance de l ' invenl ion est si grande qu'elle r é d a m e une 
protection extraordinaire. 

Ar t . 6. Le temps de jouissance d'une patente accordée pour 
une iuvention introduite d'un pays étranger ne pourra dépasser 
de plus de six mois le temps fixé par le brevet d' invention c o n -
cédé dans ledit pays á celte i uve ni ion. 

Art . 7. Le possesseur d'une patente jouira exclusivement de 
l 'emploi et des produils de la découverte, perfeclionnement ou 
introduction, pour lesquels elle aura élé concédée. En consé -
quence, íl pourra citer en justice les infracteurs; el des qu'ils 



seront convaincus, on les condamnera, outre la confiscaron, á 
payer á l'invenleur Ies frais et dommages, et, de plus, une 
amende de víngtpour cent du total résultantde la condamnation 
précédente, qui sera appliquée á des dépenses publiques. 

Art. 8. Dans le cas oü la dénonciation de fraude, suivie du 
séquestre chez le dénoncé, se trouverait dénuée de preuves, 
l'inventeur sera condamné á payer au dénoncé Ies pertes et 
dommages qu'il lui aura causés, outre une amende de vingt 
pour cent du total de ees frais et dommages, appliquée de méme 
á des dépenses publiques. 

Art. 9- Tout possesseur de patente aura le droit de fonder 
des établissements sur divers points de la République, sauf seu-
lement les réserves qui lui auront été préalablement déclarées, 
comme aussi d'autoriser d'autres individus á employer et met-
tre en pratique ses procédés, son secret, sa découverte, et en-
fin de disposer de sa patente comme d'une propriélé mobi-
liére. 

Art. 10. Avant l'expiration du terme de la patente, les des-
criptions de 1'invention ne pourront étre communiquées qu'á 
quelque citoyen qui pourrait vouloir les consultor, a moins que 
des raisons politiques ou commerciales n'exigent le secret, ou 
que l'inventeur n'ait sollicité et obtenu, des l'époque de la de
mande de sa patente, une réserve complete á l'égard de son in
ven tion. 

Art. 11. A I'expiration de la patente, 1'invention ou décou
verte devient propriété de la République, et le gouvernement 
supréme en fera publier la description et en permettra l'usage 
et la jouissance générale, sauf le cas oü il serait besoin d'y met-
tre quelques reslrictions. 

Art. 12. Cette publication aura encoré lieu, et l'emploi et 
usage des procédés relatifs á 1'invention déclarés libres, si le 
possesseur d'une patente se trouve déchu de son droit; ce qui 
ne pourra arriver que dans les cas suivants : Io quand l'inven
teur aura été convaincu d'avoir omis dans sa description quel-
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qu'un des procédés essentiels d'exécution, ou de ne l'avoir pas 
exposé avec assez de détails et de ñdélité; 2° quand il n'a pas 
communiqué les nouvellos modiíications ou perfectionnements 
appartenant á sa découverte, connus par lui á l'époque oü il sol-
licitait sa patente, ou méme découverts par lui aprés l'avoir obte-
nue, dont la jouissance luiétait aussi súrement garantie que celle 
de 1'invention premiére; 3o quand il sera démontré qu'il a ob
tenu sa patente pour une invenlion déja consignée et décrite 
dans des ouvrages imprimés et publiés, de maniere qu'il n'existe 
en réalité aucune invention nouvelle ; 4o quand, dans l'espace 
des deux années expirées depuis la date de la patente, il n'a 
pas mis sa découverte en voie d'exécution, excepté le cas oü il 
pourrait donner des raisons justificativos de ce retard; 5o quand, 
aprés avoir obtenu une patente de la République, on vient a le 
convaincre qu'il en a obtenu une autre pour le méme objet dans 
un pays étranger sans autorisation préalable; 6o la patente sera 
de méme révoquée, 1'invention publiée et son usage rendu libre, 
si l'acquéreur du droit de jouir d'une invention spécifiée dans 
une patente viole les conditions imposées á l'inventeur, condi-
tions qui ne sont pas moins obligatoires pour l'acquéreur. 

Art. 13. Si une découverte utile au public se trouve émi -
nemment simple dans l'exécution et susceptible d'étre imitée 
trop facilement, l'inventeur, au lieu d'une patente, pourra de-
mander une récompense équivalente. 

Art. 14. Ceci pourra encoré avoir lieu quand l'inventeur 
préférera l'honneur de faire jouir de suite la nation des avanta-
ges de sa découverte. Ges récompenses seront proportionnées á 
l'utilité respective des ¡nventions, bien et dáment constatées et 
appréciées. 

Art. 15. Si quelqu'un découvre un nouveau perfectionne-
ment pour une invention déja garantie par une patente, il ob-
tiendra, sur sa demande, une autre patente pour l'emploi pri-
vatif de ce nouveau moyen, sans pourtant qu'il lui soit jamáis 
permis, sous quelque prétexte que ce soit. d'employer ou de 
faire employer 1'invention principale, et réciproquement l'inven-
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teur ne pourra employer ni faire employer le nouveau procede 
de perfeciionnemenl, sauf les convenlions qui pourront avoir 
lieu enlre eux. 

Art. 16. La priorité* d'invention, en cas de conlestation en
tre deux patentes relalives a un mérae objet, est acquise a 
celui qui, le premier, a fait les déclarations et dépóts exiges par 
l'art. 4. 

Le présent décret, pour qu'il parvienne a la connaissance de 
tous, sera publié dans la forme légale et déposó aux archives 
publiques. 

Assomption, le 20 mai 1845. 

CARLOS ANTONIO LóPEZ. 

A N D R é S G i L L , secrétaire du gouvernement suprime. 




